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ÉTA5G, — TERRAINS RIVERAINS. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

I. Le propriétaire d'un étang n'a droit, suivant l'ar-

ticle 558 du Code Napoléon, qu'aux terrains qui sont cou-

verts par les eaux lorsqu'elles sont à la hauteur de la dé-

charge de l'étang. Il n'a pas la propriété des terrains qui 

peuvent être couverts par des crues, mêmes périodiques, 

qui défassent la hauteur du déversoir. Ces crues doivent 

être cousidérées comme extraordinaires dans le sens du 

deuxième paragraphe du même article, et par conséquent 

comme n'attribuant aucun droit au propriétaire de l'étang 

sur les terres qu'elles couvrent. 

- 11. La disposition de l'art. 558 est générale et absolue. 

Elle s'applique aussi bien aux étangs qui existaient avant 

la promulgation du Code Napoléon qu'à ceux en bien pe-

tit nombre dont l'existence est postérieure à ce Code 

qui, d'ailleurs, n'a pas introduit un droit nouveau en cette 

matière, ii n'a fait que reproduire les anciens principes 
et notamment ceux du droit romain, 

III. Le propriétaire d'un étang peut sans doute acqué-

rir, par la prescription, les terres qui sont au-delà de la 

limite tracée par l'article 558 ; mais lorsqu'il a, comme 

oausl espèce, circonscrit lui-même sa prétention dans le 

sens a donner a cet article, il ne peut plus s'agir de pres-

cription, majs d'interprétation du texte sur lequel il se 

ionae et cette interprétation ne peut être autre que celle 
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prononcée par lui, soit pour vice déforme, soit pour tou-

te autre cause, n'est applicable qu'autant que l'informa-

tion a été légalement prononcée. 

Spécialement, lorsqu'un Tribunal civil, saisi sur appel 

d'une question de bornage, a à tort infirmé le jugement 

rendu en premier ressort par le juge de paix, sous pré-

texte qu'il aurait été ineompéteiflnient rendu et tranche-

rait une question de propriété, bien qu'en réalité ce juge-

ment n'eût statué que sur une véritable question de bor-

nage et n'eût en aucune façon touché à l'interprétation 

des titres de propriété, il y a lieu par la Cour suprême, en 

même temps qu'elle déclare que c'est en violation de la 

loi que le juge d'appel a nié la compétence du juge de 

première instance, d'annuler, par une conséquence né-

cessaire, la décision que le juge d'appel a rendue lui-mê-

me sur le fond par voie d'évocation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu sur appel, le 21 décembre 

1858, par le Tribunal civil de Chartres (Isambert contre 

les époux Maunoury; plaidants, M" Ardouin et Gatine). 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — DÉLAI DES DISTANCES. —- ABRÉ-

VIATION' FACULTATIVE. USAGES DU TRIPCNAL DE COM-

MERCE DE LA SEINE. 

Il est d'usage, devant le Tribunal de commerce de la 

Seine, que si le défendeur habite à une distance qui donne 

lieu à une augmentation considérable du délai de compa-

rution, le demandeur, en même temps qu'il assigne son 

adversaire à comparaître au premier jour après l'expira-

tion du délai légal, ajoute : « Si mieux n'aime le défendeur 

comparaître à tel jour » (qui, en fait, est antérieur à l'ex-

piration desdits délais). Au jour qui a été ainsi subsidiai-

rement indiqué, dans l'intérêt présumé qu'ont les deux 

parties à voir l'affaire jugée le plus promptement possible, 

le Tribunal, si le défendeur ne comparaît pas, prononce 

défaut contre lui, mais sans en adjuger le profit, et en 

ayant soin, au contraire, de renvoyer, à cet effet, au pre-

mier jour après l'expiration du délai légal ^e comparu-

tion. Cette manière de procéder porte t-elle atteinte aux 

droits de la défense, et est-elle contraire aux prescriptions 

de la loi ? Non, si, en fait, nouobstant la prononciation 

anticipée du défaut, l'affaire a été appelée et le défaut pro-

noncé de nouveau au premier jour^après l'expiration du 

délai légal. 

Le jour où le défendeur doit comparaître et où le dé-

faut peut être valablement prononcé contre lui, n'est pas 

nécessairement le premier jour après l'expiration du dé-

lai, mais le premier jour uiii'e après l'expiration diielit dé-

lai ; de teile sorte que si, au jour qu'indiquait l'assignation, 

le Tribunal n'avait pas d'audience, ou si, d'après les usa-

ges et règlements du Tribunal, l'audience ne devait être 

consacrée qu'au jugement d'affaires déjà appelées à de 

précédentes audiencea, et non à l'appel des causes nou-

velles, c'est à bon droit et régulièremenl que l'affaire n'a 

été appelée et le défaut prononcé que le lendemain du jour 

indiqué en l'assignation, ou le plus prochain jour auquel, 

d'après les usages et règlements, une cause nouvelle pût 

être appelée. (Art. 149 et 434 du Code de procédure ci-

vile.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quenault, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-

nal, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 19 

mars 1858, par le Tribunal de commerce de fa Seine. 

(Compagnie des chemins de fer Rhénans contre la compa-

gnie du chemin de fer du Nord et le 6ieur Ingelbach. 

Plaidants, M" Dareste et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 27 février. 

10,800 FR. TROUVÉS PAR DES OUVRIERS EN HUIT SACS DANS 

UN ANCIEN COUVENT. — REVENDICATION' PAR LE DOMAINE. 

— DAME DE COEUR ET DAME DE CARREAU. 

Le 13 novembre 1857, M"" Macquard, locataire d'une 

maison située rue des Carmes, n° 7, expropriée par la 

ville de Paris, appela, pour placer dans son appartement 

un calorifère, un sieur Magne, fumiste, qni envoya deux 

ouvriers, lesquels trouvèrent huit sacs contenant 10,800 

francs en écu - de 6 livres placés dans une armoire for-

mant placard, dont la porte, scellée, n'avait jamais été ou-

verte par le locataire. Deux de ces sacs étaient ainsi éti-

quetés : « A Mgr l'évêque de Glandèves, 1,200 fr. » Ces 

sacs étaient ficelés, mais non cachetés. Sur les six au-

tres le 1er le 3e, le 5% le 6e étaient étiquetés ainsi : « A 

M. Duclos,' vicaire de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, à Pa-

ris nc 7 » avec énonciation sur chacun du chiffre 1,200 

livres. Ces sacs étaient ficelés et cachetés avec de la cire 

rouge. Les deux autres sacs, de 1,200 livres et de 2,400 

livres, n'étaient pas étiquetés. 

MM. Thiériou, héritiers de Mgr i eveque de Glandèves, 

ont assigné la ville de Paris en remise des deux sacs éti-

quetés du nom de leur auteur ; cette demande a ete ac-

cueillie par jugement du 18 mai 1858. 

Le sieur Magne, prétendant que la découverte de ses 

ouvriers constituait l'invention d'un trésor, en'a réclame 

la moitié. La dame Macquard et les ouvriers sont interve-

nus et en ont réclamé la totalité; le Domaine, également 

intervenant comme représentant l'abbé Duclos dont la 

succession était en déshérence, a fait la même demande, 

fondée sur les énonciations étiquetées sur les sacs. 
MM Thiérion ont, de leur côté, produit deux cartes : 

l'une fa dame de cœur, l'autre la dame de carreau, repré-

sentées par Mme Macquard comme trouvées dans l arinoue 

des sacs, et portant les mentions suivantes; la■ première : 

« Tes 8 400 hv. appartiennent a Monseigneur Achille Dès-

portes, 'évôque de Glandèves, 8,400 liv, - Signé P. Sal-

mon ' La seconde : « Tout ce qui est dans cette armoire 

est a Monseigneur Hachette Desportes, évêque de Glan-

dèves, excepté 2,400 hv. qui sont a la maisoo.P. Salmon.» 

En cet état, par jugement du 10 décembre 1858, le 

Trihmial aorès avo r rejeté les prétentions de la ville cie 

Pa is de la locataire, du fumiste et des ouvriers et pose 
en Jnnclpe qu'il suffisait, pour l'établissement de a pro-
priété, en cette matière, de présomptions et indices, s est 

exprimé ainsi : 

« Le Tribunal, 

« Considérant d'abord que deux circonstances peuvent être 
tenues pour certaines, après les vérifications faites, à savoir : 
1° que ledépôt des huit sacs a été fait dans l'armoire 'de la 
maison rue des Carmes, vers l'année 1792, puisque l'on a re-
connu, parmi les écus de 6 livres contenus dans les sacs, 

quelques pièces portant le millésime de ladite année; et 2° 
que si la maison rue des Carmes, 7, n'appartenait pas au 
couvent des Carmélites, lors du dépôt, suivant l'allégation du 
domaine, elle était la propriété du collège ecclésiasiique de 
Laon, dont les biens mobiliers et immobiliers sont devenus, 

comme ceux du couvent, et 6ans mutation intermédiaire, la 
propriété de l'Etat; 

« Qu'ensuite la propriété des seplsacs de 1,200 liv. est prou-
vée dans la personne de l'évêque de Glandèves, indépendam-
ment des étiquettes qui sont attachées à deux d'entre eux, avec 
l'inscription de son nom, parles deux cartes à jouer représentées 
par la femme Macquard, et produites lors de son intervention 
au procès, qui ont été trouvées dans l'armoire en même temps 
que les sacs, et qui portent sur leur revers blanc les inscrip-
tions suivantes : La première : « Tout ce qui est dans cette 
armoire est à Mgr Hachette Desportes, évèque de Glandèves, 
excepté 2,400 livres, qui sont à !a maison, signé P. Salmon; » 
la deuxième • « Les 8,400 livres appartiennent à Mgr Hachette 
Desportes, évêque de Glandèves. signé P. Saimon»; 

« Que la teneur de ces inscriptions est claire; 
" Qu'en attribuant à l'évêque la propriété de tout ce qui est 

renfermé dans l'armoire, et spécialement de la somme de 
8,400 livres, elle n'excepte évidemment que 2,400 livres 
sur les 12,800 y existant, c'est-à-dire qu'elle comprend les 
sept sacs de 1,200 livres, et n'excepte que celui de. 2,400 
livres ; 

« Qu'il n'a pas été possible de reconnaître la qualité ou 
l'emploi du nommé P. Salmon, écrivain et signataire des sus 

dites énonciations, mais qu'il y a présomption suffisante dans 
les circonstances particulières du dépôt,qu'il avait mission pour 
en constater le propriétaire; 

« Qu'enfin, s'il élait besoin de rechercher le motif qui aura 
déterminé le dépôt dans l'intérêt de l'évêque de Glandèves, on 
comprendrait avec raison qu'il ait songé, dès cette époque, à 
se ménager des ressources à Paris, soit pour des œuvres 
pieuses ou charitables, soit pour des besoins personnels dans 
le cas où il viendrait à émigrer, comme ce'a est arrivé plus 
tard ; qu'il est articulé, au'surplus, et non contesté qu'il y fai-
sait de fréquents et longs séjours ; 

« Attendu qu'en présence de ces deux pièces si concluantes, 
le domaine de l'Etat n'est pas fondé à prétendre que les quatre 
sacs partant l'étiquette Duclos, vicaire de Saint-Jacques-du-
Haut-Pas, appartenaient à ce dernier, et non à l'évêque de 

Glandèves ; 
« Qus celte simple mention non signée ne saurait préva-

loir sur les deux déclarations contraires signée P. Salmon; 
qu'elle n'est pas même précédée de la préposition à, qui, en 
quelque cas, peut paraître attributive, et qu'il est plus rai-

sonnable de croire qu'elle a eu pour unique objet, de désigner 
l'abbé Ducios comme devant être le 'maîidâtaire de l'évêque ou 
son prête-nom ; que d'ailleurs, l'abbé, qui n'a pas émigré, ne 
s'est jamais présenté pour recueillir ces sommes qu'on dit 

lui avoir appartenu ; 
« Attendu,-à l'égard du sac de 2,400 livçes non étiqueté: 
« Qu'il résulte, comme on l'a vu, de la première des deux 

caries, que celte somme formant le complément des 10,800 liv. 
renfermées dans l'armoire, appartient à la maison; que, par 
cette dénomination, il faut entendre la maison où se fait le 
dépôt, c'est-à-dire le collège de Laon ; 

« Que les biens meubles et immeubles de cet établissement 
ayant été dévolus à l'Etat, celui-ci représente légalement le-
dit collège ; qu'ici encore le propriétaire de la somme cachée 
est donc suffisamment révélé à la justice ; 

« Attendu que d'après les considérations ci-dessus, la de-
mande de Magna et celle des trois premiers intervenants, la 
femme Macquard, Plumasson et Brossel, doivent être rejetées 
sans qu'il y sit lieu de rechercher lequel d'entre eux aurait été 
l'inventeur du préundu irésor qui n'existe pas; 

« Déclare Magne, et les premiers intervenants, la femme 

Macquard, Plumasson et Brossel, mal fondés dans leurs de-
mande et prétentions; reçoit les héritiers de l'évêque de Glan-
dèves et le domaine de l'Etat aussi intervenants ; 

« Ordonne, en tant que de besoin, l'exécution pure et simple 
du précédent jugement au profit desdits héritiers quant aux 
deux premiers sacs de 1,200 livres chacun; 

« L'.s déclare propriétaires des -cinq autres sacs de 1,200 

livres chacun; 
« Déclare le domaine de l'Etat propriétaire du huitième et 

dernier sac de 2,400 livres ; 
« Condamne la Ville de Paris, suivant ses offres, à leur 

faire respectivement la délivrance desdits sacs, quoi faisant 

elle en sera dûment déchargée; 
« Et attendu que la réclamation et les justifications des hé-

ritiers de l'évêque de Glandèves et celles de l'Etat n'ont été 
produites que dans le dernier état de la cause, les condamne 

aux dépens envers toutes les parties; 
« Ordonne que les deux cartes seront timbrées et enregis-

trées en même temps que le présent jugement; et sur le sur-
plus des autres fins, moyens et conclusion?, les met hors de 

cause. » 

Sur l'appel du Dematue, 31e Gressier a soutenu qus les 
cartes produites ne pouvaient inspirer aucune confiance, puis-
que l'identité de Salmon et la qualité en laquelle il aurait agi 
n'étaient point établies ; que les étiquettes attestaient la pro-
priété de l'abbé Duclos, par ces mots d M. l'abbé Duclos, qui 
Bvuit certainement émigré en 1793, époque à la.iuellfl cet ec-
clésiastique avait tout à fait disparu et n'avait^plus depuis fi-
guré sur les Annuaires du clergé. Ces cirtes, ajoutait l'avocat, 
oui été fort tardivement produites, bien longtemps après ja 
découverte des sacs : rien ne démontre qu'elles se trouvassent 
dans la même armoire ; l'une d'elles, eu outre, contient un 
grattsge et une surcharge qui porte précisément sur les chif-
fres indicatifs des sommes. Pourquoi, si les cartes ont été dé-
posées dans le placard en vue du dépôt, avoir étiqueté les sacs, 

et avoir porté sur six d'entre eux la mention o m. l'abbé Du-
clos, et sur deux seulement à Monseigneur l'évêque de Glan-

dèves ? . ., . , , 
Le domaine de. l'Etat est donc propriétaire des sacs trouvés 

dans la maison de la ruedes Carmes, et ce, soit comme inves-
ti de la propriété du collège de Laon, soit comme repiésentant 

l'abbé Duclos. . «•<,-.-' ute 
M' Desportes, avocat des héritiers de Mgr de Glandèves, dé-

cédé en 1797, à l'étranger, fait remarquer que cinq sacs seu-
lement sont disputés à ses clients par l'Etat, soit une somme 
de 6 000 fr. pour le tout. Il expose que les cartes ont été pro-
duites quinze jours seulement après la remise des saw; que 

l'indication des chiffres est conforme à cel.e du contenu des 
sacs- que les mentions signées Salmon attestent que celui-ci 
était employé dans la maison ; qu'il y a toute vraisemblance 
que l'évêque de Glaudèves, visiteur général des Carmélites, a 

déposé dans cette maison, avant de partir pour l'émigration, 
les sommes dont il s'agit, et qu'il a utilisé, pour cet objet, 

l'intermédiaire de l'abbé Duclos. Quant a la prétendue sur-
charge sur l'une des cartes, la dame de cœur, on ne peut en 
soupçonner personne, ni les héritiers Glandèves, gcus honora-
bles BBCieuB magistrats, ni Mm" Macquard, qui, en produi-
sant ces cartes, donnait des armes contre sa propre préten-
tion femme honnête, d'ailleurs, institutrice respectable. 

Après quelques autres considérations présentées par 

l'avocat à l'appui du jugement, M. de Gaujal, premier 

avocat général, a conclu à la confirmation du jugement. 

La Cour, adoptant les motifs des psemiers juges, con-

firme. 

COUR IMPÉRIALE D'AGEN (1" ch.). 

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sorbier, premier président. 

Audience du 3 février. 

LETTRES DE CHARGE. — COMPÉTENCE. 

Pour qu'une lettre de change soit réputée telle, il ne suffit pas 
qu'elle présente les formes extérieures et le caractère ap-
parent de ce genre d'obligations ; il faut qu'il y ait en 
réalité dans la négociation, contrat de change, c'est-à-dire 
remise de place en place. 

Les parties ne peuvent même, par des conventions expresses 
et par leur seule volonté, imprimer le caractère et les ef-
fets de la lettre de change à une obligation purement civile; 
une semblable stipulation est radicalement nulle, comme 
portant atteinte aux lois relatives aux juridictions et à la 
contrainte par corps, qui sont d'ordre public. 

Le souscripteur d'une prétendue lettre de change est tou-
jours recevable à justifier de la supposition du lieu, cette 
simulation ayant pour but et pour résultat de faire fraude 
à la loi ; et cette simulation une fois établie, l'obligation 
ne constitue plus qu'une simple promesse, exclusive de la 
juridiction commerciale. 

Par acte public du 29 avril 1858, le sieur M... consen-

tit une garantie hypothécaire au profit du sieur H... On lit 

dans cet acte, que M. H... se trouve actuellement por-

teur de deux cent cinquante lettres de change, dont deux 

cents de 1,000 francs chacune, et cinquante de 2,000 

francs aussi chacune, souscrites aujourd'hui et endossées 

par M..., tirées d'Agen sur M. Goux, négociant à Port 

Sainte-Marie, à l'échéance unique du 1er janvier 1859; 

que toutes ces lettres de change se portent à un total dé 

300,000 francs, que M. M... destine à éte ndre au fur et 

à mesure qu'elles viendront à terme, diverses inscrip-

tions qui grèvent ses propriétés immobilières. Que l'objet 

du présent acte est d'assortir d'une affectation hypothé • 

caire les lettres de change émises, afin d'en garantir le 

paiement à l'échéance. Il est ajouté : que les biens ainsi 

affectés sont déjà frappés d'inscriptions, mais qu'elles se^ 

ront réglées et liquidées, soit avec une partie des 300,000 

francs actuellement garantis, soit avec le produit des veil-

les d'autres immeubles considérables que le sieur M... a 

aliénés ou se propose d'aliéner; que les tierces personnes 

auxquelles le sieur H... transmettra les lettres de change 

dont s'agit, avec sa signature ou sans sa signature, auront 

comme lut l'aclio i en paiement, tant par les voies corn -

merciales, en faisant protester et condamner, que par les 

voies ordinaires, en vertu de l'affectation hypothécaire 

qui»vient d'être fournie, et même par les deux modes cu-

multativement. 
Le sifiur M... signa le même jour, et au moment où fut 

consentie la garantie hypothécaire, des effets en blanc 

pour la somme de 300,000 francs. 

Le 16 février 1859, samblable contrat fut souscrit par 

M... au profit du sieur H..., assorti de nouveaux bons eu 

blanc s'élevant à la somme de 100,000 francs. 

Le 25 mai 1859, autre contrat dans les mêmes terme?, 

et entre les mêmes parties, seulement les bons ne s'éle-

vaient qu'à 11,000 francs. 
Au surplus, il est reconnu aujourd'hui que le sieur H... 

n'était que le prête-nom du sieur C..., agent de change, 

et que ce dernier devait faire on procurer les fonds de 

ces divers effets. 
Dès le 30 avril 1858, le sieur C... paya certaines som-

mes pour le compte de M... ; il fit même quelques verse-

monts dans ses mains. D'un autre côté, dans les premiers 

jours de janvier 1859, des acquéreurs du sieur M... comp-

tèrent au sieur C... des sommes qui SJ portent à environ 

136,000 francs. 
A la fin de décembre 1859, des difficultés étant surve-

nues entre M... et C..., relativement au compte présenté 

par ce dernier , M...- se pourvut en règlement devant le 

Tribunal civil d'Agen, mais le lendemain 3 janvier 1860, 

les traites souscrites par M... furent remplies et protestées 

à concurrence de la somme de 278,000 francs. Dans ces 

traites ainsi remplies figurait comme bénéficiaire le sieur 

H... pour la somme de 148.000 fraucs ; les autres traites 

étaient directement passées pur le souscripteur à l'ordre 

du sieur C... aîné et du sieur D..., sans l'intervention ap-

parente ni du sieur H..., ni du sieur C..., agent de change. 

Toutes ces traites avaient ia forme suivante : « Agen, 

!e 1" janvier 1859, B. P. 1,000 fr. Au 1" janvier 1860, 

il vous plaira payer par cette lettre de change, à mon or-

dre, la somme de 1,000 francs valeur en moi-même et en 

renouvellement d'une lettre de change de pareille somme, 

laisant partie de celles garanties hypothécairement par 

un contrat passé le 29 avril 1858, à' M. Goux, négociant 

à Port-Sainte Marie. Signé M... » Et au d >s ; « Payez à 

l'ordre de M. C... aîné, ou de M. D..., la somme de 1,000 

francs, valeur en l'autre part reçue comptant. Agen, 1" 

janvier 1859, signé M... » 
A la suite de ces protêts, les porteurs assignèrent M... 

devant le Tribunal de commerce , en paiement par toutes 

les voies de droit et par corps, des traites ci-dessus. Le 

sieur M..., de son côté, appela en garantie le sieur H... 

et le sieur C..., agent de change, véritables bénéficiaires 

de ces traites. 
Devant le Tribunal de commerce, M... déclina la corn* 

pétence de cette juridiction par les motifs, que les titres 

en vertu desquels il était assigné n'étaieut pas de vérita-

bles lettres de change, et que, d'autie part, leur cause 

elle même était purement civile. 

Le 16 janvier 1860, par trois jugements successifs ren-

dus au profit de chacun des demandeurs, l'exception d'in-

compétence fut rejetée, et le sieur M... fut condamné par 

toutes les voies de droit el par corps à payer les traites 

par lui souscrites avec les intérêts commerciaux. 

Appel de ces trois jugements. Devant la Cour M... a 

soutenu que la négociation faite avec l'agent de change 

C... était purement civile; que les billets signés par lui 

étaient en blanc, et qu'il n'y avait pas remise de place en 

place, puisque, de conrention expresse, les sommes qi>''t 
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devait payer, pnr lui ou par les acquéreurs do ses biens, 

devaient l'être directement dans Us mains de l'agent de 

cliange C...; qu'en fait les prétendus tiers-porteurs, C... 

aîné et D..., n'étaient, aux termes même des traites, que 

de simples bénéficiaires ; que l'un d'eux, le sieur H..., 

n'était que le prête-nom de l'agent de change C...; que 

les deux premiers feraient-ils tiers-porteurs, ils avaient 

connu parfaitement la nature de la négociation et les vices 

de ces prétendues lettres de change. 
■ Ce système a été admis par la Cour et consacré dans 

son arrêt de la manière suivante : 

> « Attendu que pour créer une lettre de change il ne suffit 
pas de le vouloir, c'est-à-dire d'apposer sa signature sur un 

• • effet en b'anc ou môme déjà revêtu de la formule d'une lettre 
de change; qu'outre la volonté des parties contractantes, il 

faut un fait de change ou remise d'argent d'une place sur 
«ne autre plare; qu'ainsi la loi veut que pour être valable une 
lettre de change soit tirée d'un lieu sur un autre, car sans ceits 
circonstance il n'y aurait pas de conirat décharge; que la 
remise de place en place doit être réelle et non pas 
simulée ; que c'est comme sanction de ce principe incontesta-
ble, que l'art. 112 du Coda de commerce déclare simples pro-
messes toutes leitres de change contenant supposition, soit des 
lieux dont elles sont tirées, ou dans lesquels elle sont paya-
bles ; que le législateur a tu pour but dans l'article 112, de 
proscrire cette espèce de pactes mensongers par lesquels on 
attribue journellement ia faveur et le crédit des lettres de 
change à des opérations sur places, étrangères au commerce, 
faites entre particuliers, le plus souvent pour cause de sim-
ples prêts ordinaires; qu'un pareil usage n'est qu'un abus 
invétéré, et une violation flagraute de la loi; que son ancien-
neté ne le rend pas plus respectable; que, loin d'être obligés 
par i a durée de le sancionner, les magistrats ne font que 
remplir un devoir sacré en réprimant un pareil abus, et en y 
menant promptermnt un terme, lors surtout qu'il s'agit d'exé-
cuter une loi protectrice de la liberté des personnes; 

« Qu'on objecterait en vain que l'emprun'eur, par la remise 
d'un effet en blanc, a autorisé par là tacitememt, le prêteur à 
le revêtir de la l'orme de ia lettre de cliange, et qu'il s'est 
ainsi soumis volontairement à la contrainte par corps ; que la 
loi n'a attaché la contrainte par corps qu'à certains actes ou 

' engagements qu'elle a spécialement désignés, et qu'en dehors 
de ces cas, nul n'a le droit d'al éoer sa liberté ; que si, pour 
6e rendre coniraignablo par corps,ul suffi-ait de donner à ton 
obligation l'apparence d'un etïèt commercial, on éluderait 
toujuurs la prohibition portéo par l'article 2063 du Coda Na-
poléon, et l'article 112 du Code de commerce ne recevrait ja-
mais d'application; que toutes les lois relatives aux juridic-
tions et à'ia contrainte par corps intéressent l'ordre public, 
et que toutes conventions pour y déroger directement ou indi-

rectement sont radicalement nulles ; 
« Qu'il suit de là qu'une lettre de change ne doit pas seu-

lement offrir les formas extérieures et le caractère apparent de 
ce genre d'obligation, mais qu'au fond elle doit en avoir la réa-
lité et necoirenir aucune supposition de lieu, parce que la for-
me des actes en fait bien supposer la nature, mais nalu déter-
mine pas absolument, et tout individu qui y a intérêt, a le 

droit, quelque dénomination qu'on ait donnée eu contrat, 
de prouver qu'il n'a été réellement fait que telle ou telle con-
vention, non pas pour annuler l'acte en entier, mais pour en 
retrancher la partie simulée et réduire la convention à ce que 
vraiment elle a été, la loi voulant qu'on exécute qtiod action 

est, mais non id quod simu!atej,j;oncipit>*r ; qu'aiusi 1J signa-
taire d'ure lettre de change ne^ëaurait être déclaré non rece-
vable à justifier de la supposition du lieu, pîr le motif qu'il 
aurait lui même participé à la simulation, parce qu'alors le ti-
reur est présumé avoir subi la loi qui lui était imposée par 
celui au profil, de qui la lettre de change a été souscrite, et 
que la simulation provient du fait de ce dernier ; parce que, 
d'un autre côté, c'est une fraude à la loi qui aurait pour ré-
sultat de faire prononcer la contrainte par corps pour une sim-
ple promesse, engagrment purement civil, à l'égard duquel 
cette voie d'exécution n'est pas autorisée; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte des documents du procès 
que le 29 avril 1858, le sieur M..., non commerçant, souscri-
vit deux cent cinquante lettres de change, datées d'Agen, pour 
une valeur d'abord de 300,000 fr,, et ensuite, quelques mois 
«près, pour 100,000 fr., à l'ordre des sieurs II..., D... et C... 
aîné ; que toutes ces lettres de change étaient payables le mê-
me jour, et tirées sur un sieur Goux, teinturier à Port-Sainte-

Marie ; 
« Attendu qu'il est bien certain qu'il ne pouvait entrer dans 

l'inteution d'aucune des parties, que le paiement de ces lettres 
de change eût lieu à Porl-Saintc-Marie; qu'en effet, M..., ha-
bitant un autre département, entièrement obéré et n'ayant 
rien re<;n de ceux au profit desquels il avait souscrit les deux 
cent cinquante lettres de cliange, ne s'était pas sérieusement 
obligé à payer le même jour 1er janvi r 1860, pour ^00,000 fr. 
de lettres de change à l'on Sainte-Mark*, où il n'avait aucune 
relation, et où personne n'avait le moindre intérêt a ce que le 
versement des fonds se réalisa'; que il... neconnais.att même 
pus G JUX, avec qui il ne s'était jamais trouvé en rapport d'af-
faires; qu'aussi il n'a été rien porté à Port-Sainte-Marie ; que 

qui a été payé l'a été à Agen, où il était en réalité convenu, 
dès le principe, que s'tff:ctueraient les paiements; qu'il ré-
sulte des faits de la cause que le sidur C..., agent de change, 
domicilié à Agen, négociateur des deux cent cinquante lettres 
de change dont s'agit, s'est, dans d'autres affaires, très sou-
vent servi du nom de Goux, de Port-Sa'nte-Marie, dans le but 
de compléter le nombre des personnes nécessaire pour donner 
la couleur d'un contrat de change à de simples prêts civils; 
qu'il a agi de môme par suite d'un usage malheureusement 
suivi dans ce pays ; 

« Que les sieurs II... D... et C... aîné, au profit da qui les 
lettres de chango ont été touscrites, ne sont pas des tiers-por-
teurs, mais les bénéficiaires originaires di ces effets, puisqu'ils 
les tiennent directement du tireur, et qu'à CÔ titre ils sont 

censés avoir assisté à-la confection de ces traites, et coopéré à 
la simulation; qu'eussent-ils la qualité de tiers-porteurs, ils 
ne pourraient en recueillir aucun avantage, parce qu'il résulte 
de toutes les circonstances de la cause et des liens intimes qui 
les unissaient au principal auteur de la simulation, étant 
frère, ou commis, ou prète-noni de ce dernier, qu'ils ont connu 
des le commencement la forma trompeusa du contrat et su 

qu'il n'offrait quo l'apparence d'un engagement commercial ; 
« Qu'il n'y a donc pas eu de contrat de change, et que, par 

suite, les utres en question ne constituent que de simples 
promesses, et que le 'tribunal de commerce d'Agen aurait dû 
se déclarer incompétent; 

'< Pur ces moûts, 
« La Cour déclare que le Tribunal était incompétent pour 

connaître des titres dont s'agit, eic... » 

(Ministère public, M. de Paradrs; plaidants : M" Delpech 
pour l'appelant, M" Périé et Larroclie pour les intimés.) 

Martiiet, 

Rfen-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 25 février. 

CONTREFAÇON. BREVET D'INVENTION. — CHSSIONNAIRE DU 

DROIT D'EXPLOITATION. — INTERVENTION. 

Le cessionnairé du droit d'exploiter un brevet d'inven-

tion, n'ayant pas le droit d'intenter l'action en contrefa-

çon contie le contrefacteur, n'a pas davantage le droit 

d'intervenir dans l'instance en contrefaçon dirigée devant 

k Tribunal correctionnel par le breveté ; il n'en est pas 

de la cession du droit d'exploiter un brevet comme de la 

cession du brevet lui-même; dans ce demie cas, en effet, 

à la différence du premier, Je cessionnairé du brevet est 

substitué au breveté, l'action existe en sa faveur s'il a 

rempli les formalités d'enregistrement prescrites par la 

loi comme elle existe en faveur du breveté lui-même. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur François-Amable 

Drouin, de l'arrêt de m Cour impériale de Paris, chambre 

correctionnelle, du 6 décembre 1859, qui a admis l'in-

tervention du sieur Favre, cessionnairé du droit d'exploi-

ter le brevet du sieur Voisin, et a condamné ledit sieur 

Drouin des dommages-intérêts. 
M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M 

du, avocat du sieur Drouin, et M° Ginot, avocat du seur 

Favre. 

DIFFAMATION. — DÉNONCIATION CALOM5IIEUSK. — APrRËjlA-

TION DE LA FAUSSETÉ DES FAITS. 

I. La publicité est un élément constitutif du délit de 

diffamation ; c'est donc à bon droit qu'une Cour impérial 

acquitte le prévenu de diffamation, en se fondant sut ce 

que l'écrit diffamatoire, adressé à S. Exe. le garde sceaux, 

n'ayant été renvoyé par ce ministre qu'aux magistrats 

chargés de le renseigner sur certains faits de dénoncia-

tion qui y étaient contenus, no renferme pas les conditions 

de la publicité prescrites par l'article 1" de la loi du 17 

mai 1819. 
II. Le Tribunal correctionnel, saisi d'une plainte en 

dénonciation calomnieuse, portée par un notaire contre 

deux de ses collègues, relativement à la demande en 

transfert de l'étude de ce premier dans la résidence des 

deux derniers, est incompétent pour apprécier la fausse-

té des faits allégués par les deux notaires dans le mémoire 

adressé par eux au ministre de la justice; c'est au garde 

des sceaux seul qu'il appartient de décider la fausseté ou 

la vérité de ces faits, 11 le Tribunal correctionnel saisi 

doit surseoir à statuer jusqu'après oette décision. 

Cassation, par le second moyen (mais rejet du premier), 

sur le pourvoi du sieur Aycard, de l'arrêt de la Cour im-

périale d'Aix, chambre correctionnelle, du 23 novembre 

1859, qui acquitte les sieurs Légier et Legond, prévenus 

du délit de dénonciation calomnieuse. 

M. Iïresson, conseiller rapporteur ; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes sur le premier moyen, 

et contraires sur le second; plaidant, Me Delvincourt, 

avocat. 

COUK IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct). 

Audience du 15 février. 

UN PARISIEN BAPTISÉ LA VEILLE ET MARIÉ LE LEICDEMAIN.— 

OUTRAGBS EXVERS LA RELIGION. PROFANATION DES MYS-

TÈRES DU DOGME. 

L'absence d'intention outrageante ou dérisoire n'est pas une 
excuse suffisante, lorsque la simulation de cérémonies reli-
gieuses a occasionné un scandale public. 

Un jeune homme, tout récemment arrivé de Paris, di-

sait-on (personnage mystérieux, dont le nom est resté 

inconnu jusqu'à ce moment), se présenta, le 14 novembre 

dernier, au bal du lendemain de le fêle patronale de Li-

nay, commune du canton de Carignan (Ardennes). Il s'a-

dressa à un des coryphés de la solennité, en lui demandant 

si, quoique étranger; il ne pourrait prendre part à la dan-

se. « Il n'y a pas d'empêchement, répondit le villageois; 

seulement, comme nous ne voulons admettre parmi nous 

que de bons chrétiens, nous avons l'habitude cle baptiser 

les étrangers ; si vous êtes décidé à vous soumettre à cette 

épreuve, soyez le bienvenu. » 

Le voyageur qui, malgré sa résidence dans la capitale 

du monde civilisé, paraissait avoir conservé une (rop 

forte dose de la simplicité primitive, accepta la proposi-

tion. Il y consentait d'autant plus volontiers qu'on lui 

avait choisi deux charmantes marraines, une grande et 

une petite, M"es Marguerite Waty et Elisa Mangin. 

Joseph François, un des plus joyeux et des pins intré-

pides danseurs, s'absenta alors, puis rentra bientôt, la 

tôle coiffée d'un couloir ou conlon (vase destiné à filtrer le 

lait nouvellement tiré) et les épaules couvertes d'un es-

suie-mains et guise d'étole. Le nommé Renaudin deman-

da au Parisien récipiendaire quel nom il lui convenait de 

prendre. « Malabraise ou Arabaise, répondit celui-ci. — 

C'est entendu, reprit Renaudin, mais songez que le nom 

vous restera si vous ne faites acte de générosité envers 

vos marraines. » 

Alors l'assistance s'étant rangée en cercle autour du 

catéchumène, Joseph-François lui posa les mains sur la 

tête en murmurant quelques paroles diversement inter-

prétées; un témoin prétendit même qu'il lui mit du sel 

dans la bouche. Ou entonna le Te Dcum, et l'orchestre, 

essayant de se mettre à l'unisson des voix chorales, la 

clarinette et la grosse caisse redoublèrent d'efforis pour 

accompagner dignement les exclamations les pljjs confu-

ses et les plus stridentes. 

La cérémonie terminée, le parisien conduisit ses deux 

marraines chez le confiseur, et leur lit hommage des bon-

bons les plus exquis de l'endroit. Comme il n'y a pas de 

fête sans lendemain, et même, à ce qu'il paraît, sans sur-

lendemain, le nouveau baptisé revint le mardi 15 novem-

bre au milieu de cette turbulente réunion. Une nouvelle 

'cérémonie l'y atteendait encore. 

A peine avait-il adressé son invitation pour la danse à 

M11* Virginie Gamo, de Malandry — invitation que celle-

ci voulut refuser — qu'on entendit crier de toutes parts : 

■< Il faut les marier ! il faut les marier ! » 

Cette fois ce n'est plus Joseph-François , c'est Pierre 

Rosay qui va remplir le ministère sacré. 11 s'affuble d'un 

jupon blanc figurant le surplis. Victor Mouton s'empare 

d'un balai démanché dont il se sert comme d'un aspersoir, 

M"" Valy présente un bouquet au marié. On fait mettre les 

fiancés à genoux. Le cercle de la veille se reforme et les 

entoure; les voix et la musique font entendre le Te Dcum, 

le Veni Creator, le Dies irai, etc., et l'ignoble et formi-

dable goupillon répand sur toute l'assistance d'abondon-

tes rosées. Cependant la mariée, qui dès le principe avait 

l'ait de vains efforts pour se soustraire à cette scène ridi-

cule, parvint à rompre le cercle où elle était enfermée et 

à s'évader. Le candide époux reste seul en butte à unie 

condoléances sarcastiques ou aux félicitations les plus dé-

risoires.Il s'échappe à son tour, et il quitte non seulement 

le bal, mais encore la commune de Linay, où, depuis ce 

moment, on n'en a plus entendu parler. 

Que peut être devenu ce trop naïf Parisien ? Aurait-il été 

enlevé par urie de ces fées protectrices, de ces providences 

qui se manifestent à la jeunesse impertinente sous la for-

me de tutelle, de curatelle ou de correction paternelle? 

On prétend que cette dernière supposition est la plus 

vraisemblable. 

Quoi qu'il en soit, la prétendue mariée, dont la conduite 

avait été dans toute cette affaire si parfaitement conve-

nable,rêvait un jour dans sa chambre, lorsqu'un messager 

vint lui remettre, non un billet d'amour de son époux 

perdu, mais un avertissement archi-prosaïque de M. le 

juge de patx de Capgnan. Ce magistrat l'invitait à compa-

roir par devant lui, afin de fournir explications, si faire 

se pouvait, sur un délit d'outrage à ia religion, commis 

dans ies circonstances susrelatées. 

La jeune fuie, effrayée des conséquences d'une action à 

laquelle elle n'avait assisté, ni de cœur, ni d'intention, 

protesta vivement contre toute espèce de paiticipation 

volontaire de sa part à ces scènes extravagantes. Elle 

fournit en même temps les renseignements les plus com-

plets sur ce qui s'était passé. 

- En conséquence, ont été assignés devant le Tribunal 

correcliotinel de Sedan : 1° Joseph François, âgé de dix-

sept ans; 2° Georges Renaudin, âgé de dix-huit ans; 

3" Marguerite Waty, âgée de vingt ans ; 4° Elisa ftîangin, 

âgée de vingt-quatre ans ; 5° Pierre Rosay, âgé de vingt-

quatre aus, et 6° Victor Mouton, âgé de vingt-neuf ans, 

sous l'inculpation d'avoir contrevenu à l'art. Ie' de la loi' 

du 25 mars 1822, ainsi conçu : 

K Quiconque, par un des moyens énoncés en l'article 1",— 
loi du 17 mai!8l9,—aura outragé) ou tourné endénsion la re-
ligion de l'Eiat, sera puni d'un emprisonnement de trois mois 
à ciuq ans et d'une amende de 300 fr. à 6,000 fr. (1) Les mê-
mes peines seront prononcées contre quiconque aura outragé 
ou tourné en dérision toute autre religion dont l'établissement 

est légalement reconnu en France. » 

Tous les prévenus ont reconnu, à peu de chose près, 

l'exactitude des faits matériels mis à leur charge. Mais ils 

protestent de leur respect sincère pour la religion et con-

tre toute pensée irrévérentieuse, soit envers le culte, soit 

envers ses ministres. C'est une simple plaisanterie qu'ils 

ont voulu faire. 
De très bons renseigivinents ayant été donnes sur leur 

moralité antérieure et sur l'exactitude avec laquelle ils ont 

toujours accompli les devoirs de la religion, tous ont été 

renvoyés, sans frais, par le Tribunal de nremière instance 

de Sedan. 
Appel du ministère public. 
Cités pour l'audience du 15 février courant devant la 

chambre des appels de police correctionnelle de la Cour 

impériale de Metz, les intimés ne sont pas présents, mais 

ils ont adressé à M. le président une lettre collective, 

ayant pour but d'excuser leur absence, à cause de leur 

éloignement du ressort, lettre par laquelle ils renouvel-

lent las arguments invoqués avec succès devant les pre-

miers juges. 
M. le curé Remy, qui daus le priacipe avait paru s é-

mouvoir de ces excentricités, est venu à son tour, par 

écrit, solliciter toute l'indulgence de la Cour. 

Après le rapport de M. Prouveur de Pont, conseiller, 

M. Leclerc, premier avocat-général, a la parole. H sou-

tient l'appel du min stère pub;ic. A Dieu ne plaise, dit-il, 

que je veuille exagérer l'importance de cette bien minime 

affaire, car je craindrais de tomber dans le défaut opposé 

du Tribunal de première instance, auquel on peut repro-

cher une trop grande indulgence. Sans doute les intimés 

n'avaient pas l'intention d'outrager la religion : ils ont 

voulu plaisanter. Mais on ne plaisante pas avec les choses 

samtos, avec les mystères de la foi. 
M. le premier avoeat-général fait connaître l'opinion 

de M. Desse, juge de paix de Ca ignan, qui tout en plai-

gnant ces jeunes gens et leur famille ne va pas, dans ses 

bonnes intentions, jusqu'à désirer un acquittement. 

La loi ne punit pas seulement celui qui outrage la re-

ligion, mais encore celui qui la tourne en dérision, qui la 

ridiculise. 
L'organe du ministère public, dans l'intérêt d'une ré-

pression salutaire, requiert une application modérée de la 

loi. « J'insisterais, dit il peut-être avec plus de rigueur, 

s'il s'agissait d'une religion dissidente, car toutes les re-

ligions reconnues en France ont droit à la protection de 

la justice. » 
L'honorable magistrat termine cette partie de son ré-

quisitoire par des considérations d'un ordre élevé que 

nous craindrions d'affaiblir en les reproduisant d'une ma-

nière incomplète. 
La Cour, après avoir délibéré, acquitte Elisa Mangin ; 

et, par le motif que l'absence de mauvaises intentions ne 

suffit pas pour excuser les^nculpés dont la conduite a oc-

casionné u» scandale public, condamne Joseph François 

et Pierre Rosay chacun à six jours de prison, et les au-

tres à 16 francs d'amende, tous solidairement aux dépens; 

condamne également les parents des inculpés mineurs, 

comme civilement responsables, aux frais de première in 

stance et d'appel. 

4° 

lui la 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Censier, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 24 février. 

INCENDIE ET FAUX. 

Jacques-Maurice Duchesne, né le 12 mai 1809, à Saint-

Pierre-d'Àutils, cultivateur, demeurant à Saint-Pierre-ia-

Garenne, comparaît sous la double inculpation d'incendie 

et de faux. 

11 est accusé d'avoir : 

1" Du 18 au 19 juillet 1859, à Saint-Pierre-la-Garenne, 

volontairement mis le feu à une maison appartenant à au-

trui, avec cette circonstance que cette maison était habitée ; 

2° D'avoir fabriqué ou fait fabriquer trois quittances de 

1,400 fr. souscrites de la fausse signature veuve Régnier, 

et d'avoir fait usage de ces trois quittances; 

3° D'avoir fabriqué un faux billet de 100 fr. et de l'a-

voir souscrit de la fausse signature veuve Régnier ; 

4° Enfin d'avoir apposé au pied d'un bail fabriqué par 

t fausse signature Tiercelin, et d'avoir fait usage de 

cette pièc\ 

Cette affaire a présenté une physionomie singulière et 

exceptionnelle. L'accusé, prétendant qu'il attendait un 

avocat de Paris, a refusé de remettre ses pièces aux deux 

avocats qui lui ont été successivement riommtîs d'office. A 

l'audience et au moment ott il est interrogé, il répond en-

core qu'il ne veut pas d'avocats d'Evreux. 

M. le président: Nous avons dû, pour obéir à la loi, 

vous désigner un conseil. 

L'accusé : Je n'en veux pas. 

M. le président : Vous avez prétendu avoir choisi Me 

Berryer, du barreau de Paris. Est-il arrivé ? 

L'accusé: Je ne sais pas. Mais jen'en veux pas d'autres. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné ? 

L'accusé : Jamais. 

M. le président : Mais je vois dans les pièces la preuve 

que trois condamnations, dont deux à trois et quatre mois 

de prison, pour vol, ont été prononcées contre vous ? 

L'accusé : Non. Jamais je n'ai été condamné. 

M. le président : Comment ! vous niez en présence de ces 

pièces? 

L'accusé : Oui, je nie. 

M. le président fait donner lecture de l'acte d'accusa-

tion, dont voici le texte : 

« Le 18 janvier 1859, entre onze heures et minuit, un 

incendie éclatait à Saint-Pierre-la-Garenne et dévorait en 

partie une maison habitée par les époux Tiercelin. 

« Le sinistre fut aussitôt attribué à la malveillance. Les 

premières personnes accourues pour porter secours avaient 

en effet remarqué des flammes aux deux extrémités du 

bâtiment. Les soupçons se portèrent aussitôt sur un re-

pris de justice, nommé Dachesne, le p'us proche voisin 

des époux Tiercelin. 

« Des difficultés s'étaient récemment élevées entre eux. 

La justice avait été saisie,et une sentence émanant dujuge 

de paix de Gaillon avait condamné Duchesne à quitter la 

maison qu'il habitait et qu'il tenait à loyer des époux 

Tiercelin. • 

« Da là une vive irritation qui devint plus grande en-

core lorsqu'il apprit le 18 juillet, en rentrant à son domi-

cile à une heure assez avancée de la soirée, que ce der-

nier jugement lui avait été notifié dans" la journée. Il sor-

tit presque aussitôt sous prétexte de décharger sa voiture. 

Son absence ne fut pas du longue durée. Il était à peine 
rentré, qu'on aperçut les premières lueurs de l'incendie. 

(1) Cette pénalité est susceptible d'êire atténuée par l'ad-
mission de circonstances atténuantes. Art. 8, décret 1848-
art. 463 Code pénal. ' 

Sa femme et son fils accoururent sans r
 ( 

il resta d'abord spectateur impassible d ■ 

te joignit aux travailleurs que sur les in,, 
curé de Saint-Pierre. ,nJ<>ncti

0n
"' -el 

.< Depuis, son attitude n'a pas été
 m

 ' 

pour écarter les soupçons il a attribué' r Sus 

à l'imprudence de la femme Tiercelin » .Cendie 
accidentelle. ' lanl<H à ,,! 

n,n„_..'*e, 

accidentelle. 

« Mais le crime d'incendie n'est p
as

 l
e 

proché à Duchesne. Traduit à plnsieur-

la justice, il a produit des actes faux dans\t 
des décisions favorables 

«tic 

seul 

S» 
d'r,'.;'-

but 

C'est ainsi qu'en février 1859, Duchesn A 

entence dont la noti ticatien î,' ' 51". 

l1^ HH&i 
de prévenir la sentence dont la noti ficaticn 

d'irritation, produisit un bail à long terme 

veur et portant la fausse signature de T\érÀ i'ait ei1 "s^ 

« En 1857, il était traduit devant le Tribf 

vreux par une veuve Régnier, qui lui avait v^'
t!ïi 

u un 
d 
i 

la date du 26 septembre 185G^°!er 

S. ainsi rino „„n '.*8 

meuble 1,400 fr., et qui par défaut de paiem 
daif, la résiliation du contrat. Duchesne „ ,'c 

' prodi 

•■eRegn 

daif, la résiliation du contrat. Duchesne 

pièces revêtues de la signature de la veuve Ro,, '8'1?» 

d'une somme de 1,300 francs, ainsi que celle r 

ordre de 100 francs, et, à la date du 23 novernh ̂ ï* 

le paiement de ce dernier billet; l'autre écrit 

ce même billet, donnait quittance du monta \
i>X

^H 

Tribunal, après une expertise, prononça la w}'-, 

la vente. m& 

« Duchesne interjeta appei devant la Cour i
m

 • 

Rouen. Les premiers documents avaient été n»^ 
de justice, déposés au greffe d'Evreux. î

l
yî*t% 

marge de l'acte de vente : 1° à la date de 1856 '°sï 

velle quittance de 1,300 francs, mentionnant la'Uce"-'-

billet à ordre de 100 francs, et contenant la 

ture veuve Régnier; 2" deux quittances, i'J^'-

somme de 1,300 francs, l'autre pour le billet J/J, 

souscrites toutes deux de la même signature. e""!' 

« Des experts ont été nommés, et de leur'exam 

résulté que les pièces soumises à leur vérificatif xh* 

fausses. Seul Duchesne avait' intérêt à les fabrin*6'" 
les produire. ' 

Ou fait l'appel des vingt-huit témoins assignés J| 

quête du ministère public. 

L'accusé oppose à chaqne déposition les déné»
a 

les plus énergiques. 

Presque tous ont menti. Quant à lui, il rfapas»»] 

feu, il n'a pas fait de faux. On lui a donné trois c
 it!î

,' 

pour le prétendu paiement d'une même somme, tf 

est, suivant l'accusé, très naturel, et les experts, 

grand tort de trouver les signatures fausses. Il esl,.; 

i'aitemetit innocent. 

M" Emile Colornbel, avocat nommé d'office, prends 

conclusions dans lesquelles, se fondant sur les signes 

samté d'esprit donnés par Duchesne, il demande à la (' 

le renvoi de l'affaire à une autre session, et la désiré 

d'hommes de l'art chargés d'examiner son état maki 

La Cour, apiès un assez long délibéré, décide o^'il^ 

passé outre au débat. 

L'audience est suspendue pendant deux heures. 

A neuf heures du soir, elle est reprise, et la paroles 

donnée à M. Loiseau, substitut du procureur impéni. 

qui soutient énergiquement l'accusation et demande': 

verdict de condamnation sur tous les faits reproché, 

l'accusé. 

M" Emile Colornbel s'attache à démontrer qnefntr-

die n'est pas prouvé, et que sur ce chef Duchesnek 

être acquitté. Quant aux faux, ils sont matériellement éta-

blis ; la seule question est de savoir si l'état mentait 

l'accusé permet de le rendre responsable d'actes dut il 

ne parait pas avoir eu conscience. 
Dans tous les cas, il y aurait lieu d'admettre en sst 

veur des circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dï 

la chambre de ses délibérations et en rapporte un veri 

négalif sur le chef d'incendie, aftirmatif sur les ctei* 

faux. 
La Cour condamne Duchesne à six ans de réclusion. 

M. le président, s'adressant à Duchesne : Vous n\ 

trois jours francs pour vous pourvoir en cassation. 

Duchesne : Eu cassation ! oui, oui, tout cle suite eut* 

sntion ! 

L'audience est levée à minuit. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MANS. 

(Correspondance particulière de 1 a Oazettedes Tribunal, 

Présidence de M. Pallu, vice-président. 

Audience du 17 février.' 
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ACCIDENT SUU LE CHEMIN DE FER 

BLESSURES OCCASIONNEES PAU LA NÉGLIGENCE 

BARRIÈRE. —• RESPONSABILITÉ DE LA COMPAGNIE. 

Un accident qui pouvait avoir les plus graves res 

arrivé sur la ligne du Mans à Mezidon, amenait fi 

chambre de police correctionnelle du Mans 

son, l'un des gardes barrière de cette lig 

vention de blessures par imprudence. | 

Le 11 novembre dernier, jour de marché ?
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longue file de voilures se présentait, vers dix a ™g| 

soir, pour franchir le passage à niveau 8'tu
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mètres de cette ville. Le garde avait ouvert les ^ 

et l'une de ces voitures, montée par les sieurs -V^g 

Besnard, s'avançait déjà sur la voie, lorsqu u°.
n

j
eC

jf 

traordinaire arrivant tout-à-cotip emporta au MOT 

brisa les brancards «<" ,
M val en le mettant en pteces 

ture, et rejeta celle ci sur côté de la voie 
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ment les deux hommes qui se trouvaient dedans,^^ 

sés au fond de la voiture, en furent quittes noui'
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tusions plus ou moins graves. Un wagon seu 

railla sans autre accident. , „ |
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Le garde prétendit qu'il avait été trompe Pv^ir* 
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l'arrivée de ce tram extraordinaire, et que i°r Jgietnj' 

entendu le sifflet de là machine, il avait cru q 

suivait la voie de Rennes qui se bivurque ",aV
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Mezidon quelques centaines de mètres au-des 

Quoi qu'il en soit de ces explications, le B^^gM 

a été traduit devant le Tribunal de police correc 

les sieurs Provost et Besnard se sont portes pn ie, 

et ont réclamé la responsabilité civile de la ço r 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

s'est 
filé 

M. 

'lira 

Le 
Pfise-
vent< 

Pour 

•instruction;^ 

j )iir ue marciie eu Mans, yers dix heures ou °"''^e du ■ 
a laissé introduire imprudemment sur la vois

 t
_s,ta' 

à Aler.çon, au passage à niveau n° 2, dit de s-
 cn

eva 
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« Le Tribunal, 
« Considérant qu'il est prouvé par l'i 
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.. Que, dans le même instant, un train fac*i 
bhandises, portant len° 265, parti du Mans et • ^mW^j 
Alençon, est arrivé, après avoir donné les sig . qji ï jji 
brisé la voiture dudil Besnard, a écrasé le cne ^jji» 

attelé, et a occasionné des blessures assez gra 

nard et Provost ; i if i; 1fl 3 du 
« Considérant qu'aux termes de Partie le1 

général n° 5 du servies des chemin do le1 > nTi&*ZM 
gardes-barrières, les dispositions doivent el

 étf
,jt »lieu 
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;% traversées avant l'arrivée du train, et que 

«eul^f 'qie de sortie, et qu'i " il doit les refermer immédiate-

niefl 
IC 

seu 

de 

(j,,e: 
de flus, 

co farde reçoit un tableau constatant, non 

,
a

„e des trains réguliers, mais encore celui 
ulemeut le pMWi

 inHiqlian(
 |

cs
 heures de ce passage, et 

,
 !r

ains f»
cu1

^
 ê

'
re

 affiché
 dans

 u cabane du garde, afin 

que «'S sous les yeux; enfin, que ce tableau, pour 

qu'il 1*" !°Themin de fer du Mans à Mezidon, a ete remis au 

l^"
rt!C

 , nue l'heure du passage du train facultatif n» 26o 

P
réve

'
,U

,'nirenieiit indiquée ; 
\. est notoire»

 évenu> qul av
ait ete en outre averti par les 

• « C!"'
ainS

|
,
',

éj
 aux trains qui avaient précédé le train fa-

feus
 ver

'
9
 , !.. 'fe n°265, était donc suffisamment averti du 

C
uUa

tif
 P

f

r
'*
f r

 de ce dernier train et des précautions qu'il 

pis>ag'
3
 '' 'L „

0
ur empêcher les accidents ; et que, n'ayant 
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article 20'de hd 
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! lecuirï lait" .desdits articles, etc.; 

" ^Vrlbuna'l condamne Hilaire Chausson à 50 fr. d'amende, 

1 et Provost, parties civiles, aux frais, sauf leur re-
etBesnar - chausson, qui y demeure condamné en dé-
cours contre ■<= 

fioitive;
 ensu

j
te

 sur la demande en dommages et intérêts 

" ■ \r lesdtts Prévost et Besnard contre Chausson ; 

formée iw.
r

dér81]t ql
j-aux

 termee
 d,
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 articles 1382 et 1383 du 

" ^"'"oiéo!) tout fait quelconque de l'homme qui, même par 
Sgeneeôu par tôt. imp-

bliae celui par la fau 
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*&> ' j_°„ ('espèce c'est par la négligence et l'imprudence 

imprudence, cause à autrui un dom-

!8
 celui par la faute duquel il est arrivé à le répa-

rs l'espèce c'est par la négligence et l'imprudence 

Tiïk Isson que Provost et Besnard ont été blessés, que la voi-

?P ce dernier a été brisée, et que son cheval a été tué; 
m

<
B

- i il doit réparation de ce dommage; 

^Tmsidérantque le Tribunal est suffisamment éclairé pour 

évaluer les réparations civiles réclamées par lesdits.Besnard 

rt Vr
pIf

S
ce's motifs, la Tribunal condamne Chausson à payer à 

tire dédommages-intérêts : I
e
 à Provost la somme de 100 fr. 

cour tout le préjudice à lui causé; 2° à Besnard, la somme de 

900 fr. pour J'mdemniser de la perte de son cheval, des dété-

riorations arrivées à 6a voiture et à son équipage, ainsi que 

des frais de inalaJie, et généralement de tout le préjudice à 

quelque titre que ce soit qui lui a été causé par l'accident du 
\ \ novembre; 

«, Statuant enfin sur les demandes en responsabilité civile 

contre le directeur de la compagoie du chemin de fer de 

l'Oues'; 

«Lecture faite do l'article 22 de la loi du 15 juillet 1845 

ainsi conçu :« Les concessionnaires ou fermiers d'un chemin 

de fer seront responsables soit envers l'Etat, soit envers les 

particuliers, du dommage causé par les administrateurs, di-

recteurs ou employés à titre quelconque au service de l'exploi-
tation du chemin de fer; » 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Pierre-Alexandre-

Adolplie Indien, en sa qualité de direc eur de la compagnie 

du chemin de fer de l'Ontst, ou quoi que.ee soit, ladile com-

pagnie comme civilement responsable à payer auxdits Bes-

nard et Provost lesdttes sommes de900fr. et lOOfr. qui viennent 

de leur être allouées ci-dessus, et à les libérer et indemniser 

des frais auxquels ils viennent d'être condamnés, le tout sauf 

le recours de ladite compagnie contre le condamné Chausson 
qui était son employé. » 

mm. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est «a mandat sur la poste ou un efiel à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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te plus grand intérêt à achever ses 

études. La mère, suivant ces avis, veut destiner son fils a 

l'Ecole Centrale; le père veut,au contraire, ne pas pousser 

plus loin les études de ce jeune homme, et le placer corji-

me apprenti dans une maison de commerce. 11 n'a pas, di-

sait son avocat, de fortune à lui laisser, et connaît trop le 

présent funeste que l'on fait aux enfants en leur donnant 

une éducation libérale qui leur fait dédaigner ensuite des 

carrières plus humbles, tandis que leur défaut de fortune 

les contraint à végéter, et il est de son devoir de père de 

s'y refuser formellement. Il ne peut d'ailleurs augmenter 

la pension qu'il paie pour son fils; et puis, dans peu d'an-

nées, arrivera la conscription, qui peut arrêter complète-

ment su carrière, car il ne pourra l'exonérer du service 
militaire.. 

A ces objections l'avocat de la mère répondaitque l'étude 

desmathématiques etl'entrée dans une école centrale n'of-

frent pas les dangers des études libérales ordinaires ; les 

jeunes gens qui sortent de ces écoles dans un certain rang 

obtiennent presque toujours des places, soit du gouverne-

ment, soit des grandes compagnies iudustrielles, qui se les 

attachent comme ingénieurs civils. Les certificats donnés 

par les maîtres du jeune Alexandre attestent qu'il a une 

aptitude qui lui promet un des premiers rangs à l'Ecole. 

Quant aux dépenses nécessaires pour achever cette édu-

cation, M
ine

 G... a déclaré qu'elle se chargeait d'y faire 

face elle-même si son mari voulait y contribuer seulement 

pour uue somme annuelle de 500 francs ; elle prend 

aussi rengagement d'exonérer son til3 du service militaire. 

L'avocat ajoutait que, sans porter atteinte à l'autorité dupère 

de famille, le Tribunal, se trouvant eu présence d'époux sé-

parés, avait le droit d'user d'un pouvoir pour ainsi dire pa-

ternel, et de prendre les mesures que nécessitait l'intérêt 
bien entendu de l'enfant. 

Le Tribunal, après avoir entendu ces observations de 

M
6
 G d lien pour M"

1
" G..., et celles de M" Rivière pour 

le mari, a, sur les conclusions conformes de M. Lapla-

gne-Rarris, substitut de M. le procureur impérial, accueilli 

la demande de la femme, en donnant acte au mari des 

offres faites par celle-ci. (Tribunal civil de la Seine, 4° 

chambre, audience du 14 février.) 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 14 janvier dernier d'un incident qui s'est pro-

duit à l'audience du Tribunal correctionnel à l'occasion 

d'une prévention de vagabondage dirigée contre un jeune 

ouvrier. Sur la demande adressée au prévenu, par M. le 

président, si quelqu'un de sa famille pouvait le réc'amer: 

« Je suis orphelin, avait-il répondu, et personne ne s'inté-

resse à moi. » Aces mots une jeune fille à peine âgée de 

dix-huit ans s'était avancée : « Et moi, avait-elle dit au 

prévenu, crois-tu que je t'abandonne? » C'était la sœur du 

prévenu, une jeuue ouvrière, qui venait offrir de partager 

avec son frère le modeste produit de son travail. Sur cette 

offre, le Tribunal avait ordonné la mise en liberté du pré-
venu. 

Un de nos abonnés de Saint-Pétersbourg nous a adressé, 

sans se faire connaître, une lettre dans, laquelle il nous 

écrit que, vivement touché de la conduite de cette jeune 

ouvrière, il nous prie de lui faire remettre le montant d'un 

mandat do 110 fr. à toucher chez M. X..., banquier à Pa-

ris. Il nous prie également de remettre à cette jeune fille, 

en même temps que cette somme, un pli cacheté à son 
adresse. 

Nous n'avons que la voie de notre journal pour l'aire 

connaître à l'abonné inconnu qni nous écrit de Saint-Pé-

tersbourg que ses intentions ont été exécutées. 

— Caiijau et Z*mbo, marchands ambulants, possèdent 

un tableau; ce n'est ni un Titien ni un Raphaël ; il n'est 

d'aucune école, mais il n'en est pas moins pour eux d'un 

dnx inestimable. Un Titien, un Raphaël se, vend à haut 

prix, mais une fois/vendu toutjest dit pour le vendeur. Le 

tableau de Caillait et Zambo est invendable, et c'est ce qui 

perpétue sa valeur. Personne n'en donnerait 5fr., mais 

quand il est offert en loterie à 5 sous le billet, personne 

ne se refuse le plaisir de tenter la fortune dans l'espoir de 

le revendre à ses propriétaires. Le calcul des deux asso-

ciés n'est pas si mauvais ; ils placent 100 billets à 25 cen-

times, ce qui leur produit 25 fr. Sur trois fois il arrive 

deux fois que le possesseur du numéro gagnant no se re-

trouve pas, et alors tout est bénéfice; quand il se retrouve, 

on lui offre 4 ou 5 fr. en belles pièces blanches, un litre 

à 16 ou une demi-tasse, et le tableau demeure entre les 
mains de son éternel possesseur. 

Comme le disait aujourd'hui l'organe du ministère pu-

blic, il y aurait bien là quelque chose frisant l'escroque-

rie, mais l'o.donnance de renvoi n'a pas visé ce délit, et 

les prévenus ne sont cités devant le Tribunal correction-

nel que pour avoir tenu une loterie sans autorisation. 

Nous ne savions pas, dit Zambo, l'orateur de la société, 

qu'il était défendu de mettre un méchant tableau en lo-
terie. 

M. le président •■ En vous supposant cette ignorance, 

vous saviez fort bien ces deux choses : la première, que 

vous donniez une valeur de 25 fr. à un tableau qui n'en 

avait aucune; Ja seconde, que vous rachetiez ce tableau 

pour quelques francs, alors que vous en aviez reçu quatre 

ou cinq fois plus de vos dupes. Si même on en croit l'ins-

truction, il vous serait arrivé de ne pas remellre le ta-

bleau à la personne qui l'avait gagné, de ne pas même 

l'instruire du résultat du tirage. 

Zambo : C'est que nos pratiques déménagent souvent 

ou ne nous donnent pas bien leur adresse; d'autres s'en 

vont en Algérie, en Californie. Toutes les fois que nous 

avons trouvé le gagnant, nous lui avons fait à savoir. 

31. le président : Oit faisiez-vous le tirage de votre lote-

rie, et quelle garantie avait-on de votre bonne foi? 

Zambo : Toujours chez un homme établi et patenté. 

M. le président : Quel est cet homme ? 

Zambo : Toujours un marchand de vin en boutique, à 

une grande barrière, soit la Courtille, La Chapelle ou La 

Valette. , 
Caillau : Même qu'une fois il y avait un sergent de 

ville qui nous a fait compliment sur la manière dont nous 

agissions eu bonne conscience vis-à-vis de tout un chacun 

de nos pratiques. 

Zambo : Même que cette fois- la s est trouve que c est 

le n» 75 qu'a gagué, un employé supérieur du balhage 

public de la ville de Paris, qui nous a offert de racheter 

le tableau, vu que pour le moment ce monsieur ne logeait 

pas dans ses meubles. 

M. le président : Depuis combien de temps possédez-

vous ce tableau? 

Zambo : Depuis environ quelques mois, autant que je 

peux me rappeler. 

M le président : L'instruction établit que vous le pos-

sédez depuis deux ans et demi, et que vous renouveliez 

tous les mois les tirages de votre loterie; ce tableau était 

un joli revenu pour vous. . 

Zambo : Et tous ceux qui nous prenaient des billets sur 

parole et que jamais ils venaient les payer ! le métier n est 

pas si bon qu'on peut penser, il y a bien des non-

valeurs. , . . ,
n Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

public et par application de l'article 2 de la lot du 21 mai 

1836 et 410 du Code pénal, a condamné les deux préve-

nus chacun à six jours de prison. 

— La dame D..., charcutière, rue de Grenelle, venait 

de rentrer, hier, vers dix heures du soir, dans son arnere-

boutique pour attendre plus commodément les enalanas, 

lorequ'en regardant à travers le vitrât» de séparation 
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 repentant, ajoutant que c'était 
la r^erniere fois qu'il avait commis une action déshono-

rant? c est un jeune homme de dix-neuf ans, se disant 
marchand étalagiste ; il a été conduit au dépôt de la Pré-

lecture de pohee,où l'on pourra vérifier son identité et ses 
antecedens. 

- Les commerçants de la grande rue de la Chapelle 
ont ete mis en alerte avant-hier par des beuglements ef-

frayants pousses par un bœuf furieux qui venait de s'é-

chapper d un troupeau de dix-huit animaux de cette es-
pèce qui passaient de ce côté. L'animal furieux l'œil en 

teu, les naseaux ouverts, s'était engagé dans cette rue en 

courant et en mugissant de manière à jeter l'épouvante • 

aussi chacun s empressa-t-il de rentrer ou de se mettre à 

couvert pour l'éviter. Malheureusement, un jeune homme, 

le sieur R..., garçon épicier, rue du Petit-Carreau, qui 

retournait a son domicile et se trouvait sur la chaussée 

n ayant pas eu le temps de se ranger le bœuf fondit sur 
lui et 1 étendit sans mouvement sur le sol; puts,se mettant 

a genoux, il chercha à le déchirer avec ses cornes. En ce 

moment le sergent de ville Raudouin, mis en éveil par les 

beuglements de la bête et les cris d'alarmes des habitants, 

arrivait au pas de course, se présentait résolument à la 

lete de l'animal et lui crevait les deux yeux avec son épée 

avant qu'il eût eu le temps de faire usage de ses cor-
nes. 

Ne pouvant encore dégager le jeune homme, et profi-

tant d'un instant d'hésitation, causé par la soudaine céci-

té, l'agent Baudouin se procura sar-le-champ une sorte de 

massue chez un boulanger voisin, et en asséna sur la tête 

du bœuf plusieurs coups, qui le renversèrent mort sur la 

chaussée. On s'empressa d'enlever le jeune homme et de 

le porter dans une pharmacie voisine, où de prompts se-

cours ne lardèrent pas à lui rendre l'usage du sentiment. 

On reconnut alors qu'il avait l'épaule droite luxée, et 

qu'il portait de graves contusions sur diverses parties du 

corps. Sur sa demande, il a été reconduit en voiture à 

son domicile, et malgré la gravité de sa situation, on a 

tout espoir de pouvoir le sauver. Il n'est pas douteux que 

sans la prompte intervention du sergent de ville Baudouin 

ce jeune homme aurait été tué sur la place. Quant au 

bœuf, après avoir été assommé par l'agent, il a été saigné 

par un passant, afin de rendre ses débris propres à la 

consommation, dans l'intérêt du propriétaire. 

— Un marinier, le sieur Quatrenas, a retiré hier du 

canal Saint-Martin le cadavre d'un jeune homme de dix-

huit à vingt ans, qui paraissait avoir séjourné une huitaine 

de jours dans l'eau et ne portait aucune trace de violence. 

Ce jeune homme était vêtu d'une vesto ronde en drap 

noir, d'un gilet gris, d'un pantalon de drap gris et chaussé 

de souliers vernis ; il était inconnu dans les environs et 

n'avait rien sur lui qui permrf d'établir son identité. Son 
cadavre a dû être envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

RIIOXE (Lyon). Un incendie considérable a éclaté dans la 
rue Impériale, dans la nuit de jeudi à veneredi. 

Voici quelques détails sur.ee regrettable sinistre : 

Le foyer de l'incendie a été le magasin de nouveautés 

nommé le Progrès, et appartenant à M. Laprade, situé à 

l'angle nord-ouest de la rue Impériale etde la rue Comfort. 

Le feu, qui couvait probablement depuis la veille au soir, 

a tout a coup éclaté, selon les uns vers minuit, selon les 

antres vers une heure du matin. L'alarme a été jetée d'a-

bord par un garçon ou employé qui couchait, dit-on, au 

rez-de-chaussée; et qui est sorti eu chemise en poussant le 

cri : Au secours! auquel les voisins ne tirent pas d'abord 

beaucoup d'attention, le croyant jeté par un passant ivre, 

ou par quelque individu engagé dans une rixe. Mais bien-

tôt les flammes, faisant explosion avec violence par les 

larges ouvertures du magasin, ne laissèrent plus de doute 

sur ia nature el l'imminence du danger. 

A la première alerte, les soldais du poste de Rellecour 

sont accourus guidés par leur officier. Aidés de quelques 

sergents de ville et gendarmes et des habitants du voisi-

nage, ils ont organisé les premiers et les plus pressants 

secours. En attendant les pompes qui sont arrivées plus 

tard, ils ont coopéré au sauvetage des locataires de la 

maison incendiée, et dont plusieurs, encore plongés dans 

un profond sommeil, ont couru les plus grands dangers. 

En effet, les flammes, alimentées par une accumulation de 

matières très combustibles, telles que des toiles et indien-

des, faisaient irruption de tous les côtés à ia fois, sur la 

rue Impériale, sur la rue Confort, sur la cour intérieure. 

Se relevant eu gerbes à une grande hauteur, elles attei-

gnaient les étages supérieurs, communiquaient le feu aux 

jalousies, puis aux agencements intérieurs et aux meubles. 

On croit que des jets de gaz s'échappant de leurs conduites 

en plomb bien vite foudues par la chaleur ont contribué 

à les activer et à propager l'incendie. Les gendarmes et 

les sergents de ville allaient d'étage en étage prévenir les 
habitants encore endormis, ignorants du danger qu'ils 

couraient et auquel plusieurs d'entre eux n'ont éehjppé 

qu'à grand'peine. Une jeune fille, donnant d'un profond 

sommeil au moment où le feu pénétrait dans son alcôve, 

n'a dû la vie, nous assure-t on, qu'à l'intrépidité d'un 

chasseur à pied qui Ta enlevée, roulée dans son matelas 

et ses couvertures, et l'a ainsi transportée en lieu de sûreté. 

Rienlôt l'arrivée des pompiers et de nombreux détache-

ments de troupes de ligne a permis d'organiser avec plus 

d'efficacité les secours, qui ont été cependant encore para-

lysés, pendant quelques instants, par le manque d'eau, les 

bornes-fontaines et les pompes du voisinage étant gelées. 

Quand ce dernier obstacle a été levé, les flammes avaient 

déjà envahi outre, le rez-de-chaussée, l'entresol, le pre-

mier et le second étages. Les pompiers, dirigés par M. 

Crépet, leur commandant, ont attaqué alors l'incendie 

avec leur intrépidité habituelle, el vers quatre heures du 

matin, ils avaient maîtrisé le feu dont les ravages se sont 

limités aux étages inférieurs du corps-de-logis formant 

l'angle de la rue Confort et de la rue Impériale. Le reste 

de ce vaste édihee qui, par bonheur, se trouviiit au-dessus 

du vent, a été entièrement préservé. 

Telle a été la violence du feu, qu'indépendamment des 

marchandises, du mobilier et dus agencements qui ont été 

dévorés par les flammes, les piliers massifs et les plate-

bandes en pierres de taille qu'ils supportent ont été pro-

fondément calcinés, lézardés, et que des fragments volu-

mineux en ont été détachés. On a pu craindre un instant 

que ces supports, réduits en chaux, et perdant une partie 

de leur force de résistance, ne vinssent à céder et que leur 

chute n'entraînât celle de toute la façade et nedeviut cause 

d'incalculables malheurs. On assure que par suite de ces 

circonstances, les locataires des étages supérieurs épar-

gnés par l'incendie ont été invités à déménager. Dès hier, 

et pour prévenir tout accidéht, on s'occupait à étayer le 
rez-de-chaussée de la maison incendiée. 

M. le maréchal de Castellane et M. le sénateur Vaïsse 

se sont transportés sur les lieux pour prodiguer les en-
couragements aux travailleurs. 

Le bruit s'était répandu hier qu'une jeune fille, un pom-

pier et un militaire avaient péri dans les flammes. Nous 

sommes heureux de pouvoir affirmer que ce bruit est dé-
pourvu de toute espèce de fondement. 

Les magasins du Progrès étaient, dit-on, assurés. 

~~.
 VAR

. .(Toulon). — Le samedi 4 du courant, le gardien 
du cimetière apercevait deux femmes debout sur les bords 

de la fosse commune, et jouant du pied avec des osse-

ments; elles paraissaient ivres; l'une d'elles déjà d'un 

certain âge, et l'autre presqu'un enfant. C'est tout ce qu'il 

vit, et s'il eût pu découvrir tous leurs mouvements, il au-

rait su que ia plus âgée emportait sous son châle une 

tête de mort : « Cela nous portera bonheur, » dit-elle à 

sa compagne, et elle s'en va toute heureuse de son larcin. 

Toujours ce fardeau dans le châle, elles vont de taver-
nes en tavernes toujours buvant. 

La femme M... s'était pour ainsi dire emparée delà 

fille X..., âgée de près de seize ans, que la mort de sa 

mère et de son père avait depuis un mois laissée dans l'i-

solement le plus dangereux ! qui dépravait cetto enfant, 

et l'eût perdue sans la poursuite qui les amenait toutes les 

deux sur le banc de la police correctionnelle sous l'incul-
pation de violation do sépultures ! 

Un horrible détail dans cette horrible affaire, c'est quo 

la femme M... voyant sa victime endormie d'ivresse sur 

le lit, a allnmé un réchaud et allait s'asphyxier avec elle 
sans l'intermédiaire de voisins indignés ! 

Une tante a réclamé la jeune fille dans des lettres toules 
pleines de religion et d'honnêteté. 

Le jugement du Tribunal, rendu aujourd'hui, a con-

daumé la femme M... à un an de prison, et a acquitté la 
jeune fille pour défaut de discernement. 

— AISNE. — On lit dans l'Observateur de VAisne : 

« On s'entretient beaucoup dans Saint-Quentin d'une 

déplorable affaire d'empoisonnement dont la justice est 

saisie. Un pharmacien de cette ville, M. Grand, qui avait 

pris la fuite et s'était rendu en Belgique, vient do se sui-

cider à Bruxelles. Il paraît qu'il a accompli cet acte de 

désespoir dans la maison même de son avocat. Après 

s'être entretenu avec ce dernier, M. Grand avait d'abord 

descendu l'escalier, puis était remonté rapidement. Quel-

ques heures plus tard, on le trouvait pendu dans le gre-
nier. 

Les assurances sur la vie, longtemps inconnues en 

France, commencent à s'y propager. Un résumé de 

ces opérations n'est pas sans intérêt : 

Successions. — Le père de famille peut, au moyen 

de quelques sacrifices annuels, sa vie durant, laisser à 

ses enfants, à sa veuve, un héritage qui les mette à 
l'abri du besoin. 

Emprunts et Créances.— Le débiteur ou l'emprun-

teur, dont les ressources consistent principalement 

dans son industrie, peut, par une assurance réalisable 

en cas de mort, garantir à son créancier le rembour-

sement de ses avances. 

Dots dej enfants. — De petites sommes, versées 

sur la tête d'enfants en bas âge, leur procurent pour 

l'âge de dix-huit à vingt et un ans une somme qui 

permet de les exonérer du service militaire on de 

pourvoir à leur établissement. 

Pensions de retraite. — Les employés ou fonction-

naires qui veulent se créer une pension ou augmen-

ter celle à laquelle ils ont droit en trouvent le moyen ' 

en contractant une assurance à leur profit. ** 

Rentes viagères. — Les célibataires, les époux sans 

enfants, peuvent augmenter leur revenu en plaçant 

des fonds en viager sur une ou deux têtes, avec re-

version de tout ou partie au profit du survivant. 

L'une des plus anciennes compagnies françaises 

d'assurances SUT la vie, et qui offre toutes les garan-

ties par son capital et ses statuts, l'Union, a adopté 

pour ces diverses combinaisons les tarifs les/ plus 

équitables; elle accorde, en outre, aux principales 

classes d'assurés, une part dans ses bénéfices, qu'ils 

pourront appliquer à la réduction des primes ou à 

l'augmentation des sommes stipulées. 

Ses bureaux sont établis, à Paris, rue de la Banque, 

i5
t
 et elle a ses agents dans les principales villes des 

départements. 
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Crédit mobilier 741 25 
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FONDS ÉTRANGERS. 
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Quatre canaux...... — — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 
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46 25 

98 75 

863 — 
860 — 
41 25 

A TERME 4" Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

"67 70 67 80 67 55 67 80 
97 45 

caKs.fssîs m ras oox£a axn vAnçuro. 

Orléans , 1367 50 
Nord (ancien) 915 — 
— (nouveau) .* 830 — 

Est 633 75 
ParisàLyonetMédit. 8iS5 — 

Midi 495 — 
Ouest 582 50 
Lyon à Genève — — 

Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 

Centr !-Suisse , 

Vict' r-Emmanuel... 

Chein. de fer russes. 

465 

155 

505 — 

390 — 
483 75 

SESESSïSïîîî*; -^■sg*«s«wj«g' 

M. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

m 
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— Pour combattre l'action si dissolvante des sucreries 

et des bonbons 6ur l'émail des dénis, on ne saurait trop 

recommander VElixir dentifrice préparé par Ges Fattet. 

Par la finesse et la suavité de son parfum, par ses pré-

parations légèrement astringentes, cette préparation raf-

fermit les gencives, conserve l'émail de la dent et donne 

à l'haleine un parfum agréable. 

Pour 5 francs, au cabinet de l'inventeur, 255, rue Saint-

Honoré. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 

CHOCOLAT de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. . 

— Le Théâtre-Impérial-ltalien donnera aujourd'hui mardi 
la Traviata, opéra en trois actes, de M. Verdi, chanté par Mme 

Penco, MM. Roger, Graziani. 

— Mardi, au Théâtre-Français, 68e représentation du Duc 

GAZETTE DES TRIBUNA 
UX DU 27-28 FEVRIER 1860 

Job, comédie en 4 actes de M. Léon Laya, jouée par MM. Pro-
vost, Got, Monrose, Talbot, Vorms, Barré, J>'s Naihahe e' 

Emilie Dubois. 

— A l'Opéra-Comique,. 4e représentation (repris») de Gala 

thée, opéra-comique en deux actes, de MM. Michel Catré et 
Jules Barbier, musique de M. Victor Massé. Mme Marie Cabel 
rsmplira le rôle de Galalhée, M11» Werlbeimber jouera Pyg-
malion; M. Sainte Foy, Mydas ; M. Poncbard, Ganymède ; et 
pour la rentrée de Mm* Faure-I.ef. bvre, le Toréador, qpéra-

comique en deux actes; les Rendez-vous Bourgeois. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui 6e représentation de 
Philémon-et-Baucis, opéra en trois actes, musique de il. Ch. 
Gounod. M"" Miolan-Carvalho remplira le rôle jde Bautis, M. 
Bataille celui de Jupiter. Les autres rôles seront joués pir MM. 
Balanqué, Froment et M1U Marie Sax. — Demain 46e repré-

sentation d'Orphée. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui pour la dernière représentation 

de M. Lafont, 85e représentation d'un Père prodigue, par 
MM. Lafont, Dupuis, Lesueur, M"" Bose On ri, I) la <u--, 

Mélanie, eic. On commencera p;r la 13' represt tit :i m d'un 

Bal d'enfants. 

— Le théâtre des Variétés a Ats nouveautés toutes t rètis à 
s'emparer de l'affiche, mais la R vue ne se dispose pas à leur 

céder la place; 

— AMBIGU. — Aujourd'hui relâche, pour les répétitions do 
Guillery, drame à grand spectacle en cinq tsbleatix, pour la 

rentrée de M. Méliogue et ies débuts de M"" Saint-Marc. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Incessamment la clôture des repré 
sentations du gymnasiarque Léotard, qu'un brillant engage-

ment appelle^ à Berlin. 

SPECTACLES DU 28 FÉVRIER. 

OPÉRA. 

FàtHÇMJ. — Le Duc Job. 

0,-ÉRA-CojnocE. - Gilatlnv, le Toréa W „ „ 
OuéoN. - Lu Tèsîaraçnt de César Girudo

t
; |'ÛJ« 

ITA irxs - La fraviaui, ' VUlt 

T.K.ATRC ! vr.iyUE. - Philéicon et Bi tvs 
Vji)Bç<n.Ltt. — La Maiâtre. 
VARIÉTÉS, — Sat,* Queue pj Tète. 

fiT«,xiMt.- Un l'ère Prudigu-, (Ju B.J d'ei.f-,,,,. 
PiLiLi Rom. — S. Pouto so lu savait' la [>;,. ]' 

PSRTE SAisT-MiRT'K. - La Tireuse de cartes 
;ÎMEI6U. -- Relâche. 
GHTÉ. — Le Prêteur sur gages. 
CirooK IMPÉRUL. — L'Histoire d'un dtape

au 

FOLIES. — Viv la joie et les pommes de t>.
r
're 

TIIÉATRE-DÉJAZET. — Le Carnaval, P'tit (j p>J, . 

BOUFFES-PARISIENS. — Le Carnaval des Revue .œ,<>n0D-
DÉLASSEMENTS. —La Toile ou mes quat'sous b" 
LUXEMBOURG. — Le Bœuf gras, les Femmes j

0tt8a
. 

,R Re'ide/.v 

use; 

Les ANNONCES , RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans Ii Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal 

TARIF 
DES 

NNtNŒS 
1860 

kmmm \mmm\m 
Affiches oit Amfftftises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50 c. la lig. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 
Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-
lières et immobilières, Ventes de fonds de com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c la ligne anglaise. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ ittlélfRl-AHB 
Etude de SI' CAMUS, avoué à Coulommiers 

(Seine-et-Marne) 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Coulommiers, au Palais-de-Jus-
tice, le vendredi 9 mars 1860, onze heures du ma-

tin, de : 

La PROPRIÉTÉ dite de Monte-à-Peine, située 
à Pembranchement de la route de Coulommiers à la 
Ferté-Gaucher et de celle do Rozay, en Lice et au 
midi de la ville deCoulommiers,.terroir dudit Cou-
lommiers, à 500 mètres de l'embarcadère du chemin 
de ferde Coulommiers, en voie d'exécution, s'em-

branchant sur la ligne de Mulhouse. * 
Cette propriété consiste en un corps de bâtiment 

composé, au rez -de-chaussée,de Irois celliers, cuisi-
ne, petite chambre, écurie, poulailler et toit à porcs. 
Au-dessus des celliers ci-dessus, salon, salle à man-
ger et chambre à coucher. Au premier étage, des-
servi par un escalier, deux chambres à coucher, 
une salle à manger et une autre pièce. Un bâti-
ment neuf sur la route de La Ferté-Gaucher. Au 
nord, au midi et au couchant de tous ces bâti-
ments, jardin potager dans lequel est un puits et 
bâtiment servant d'écurie et de remise; un verger 
terminé par un bois, le tout clos de murs et de 
haie vive, contenant 2 hectares 54 ares 47 cent., 
limité au nord par les routes de La Ferté-Gaucher 

et Rozay. 
Une source d'eau vive, fermée par un bâtiment, 

avec droit de passage pour y arriver, fait partie 

de cette propriété. 
Mise à prix : 5,660 fr. 

Une MAISON située à Coulommiers, rue des 
Prés, 4, avec bàtimentd'exploitation, cour, jardin, 

et autres dépendances. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

TERRES, PRÉS et VHÏ\K«, même ter-

roir, en six lots. 
S'adresser: 1" à Me CAMUS, avoué poursui-

vant, demeurant à Coulommiers, rue de la Sous-

Préfecture, 6 ; 
2° à Me Sorelle, avoué colicitant, rue le Valen-

tion, 10, à Coulommiers; 
3° A M" Grossœuvre, avoué colicitant, cour St-

Marc, 5, à Coulommiers ; 
4° à M* Michot, notaire en la même ville ; 
Et à Paris, à M. Bettenaut, rue de Bondy, 24. 

 (331) 

PROPRIÉTÉ Â ANDÏLLY 
Etude de IIe Léon IdEFRANÇOIS, avoué à 

Pontoise, successeur de M. Adville. 
Vente sur surenchère, à l'audience des criées dn 

Tribunal civil de première instance séant à Pon-

toise, le mardi 20 mars 1860, à midi, 
D'une PROPRIÉTÉ sise à Andilly-sur-les-

Champeaux,lieu dit les Plantes ou Bel-Air (vallée de 
Montmorency), consistant en deux corps de. bâti-
ment, l'un servant d'habitation bourgeoise*! l'au-
tre d'habitation de jardinier, terrain ensuite, jar 

din anglais, prairie, arbres fruitiirs et bois, le 
tout entouré de murs et d'une contenance de 1 

hectare 77 ares 15 cent. 
Mise à prix : 11,725 fr. 

S'adresser, pour prendre communication de l'en-

chère, 
Au greffe du Tribunal de Pontoise; 
Et pour avoir des renseignements, 
A ME IiEFftANÇOlS, avoué à Pontoise, 

poursuivant la vente. (409) 

mm A PANTIN 
Etude de Me PICARD, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 25. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 10 mars 1860, 
D'une MAISON et dépendances sise à Pantin 

(Seine), route de Flandres, 10 et 12, d'une conte-
nance superficielle de 27 ares 31 centiares. 

Mise à prix : " 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' îflCAR», avoué poursuivant ; 2» 

à .M' Poussié, notaire à Aubervilliers (Seine). 
(407) 

MAISON RUE PASCAL A PARIS 
Etude de BIE IJAVAUS, avoué à Paris, rue 

Neuve-St-Augtistin, 24, 
Vente, en l'audience lies criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 10 mars 1860, 
D'une MAISON avec jardin sise à Paris, rue 

Pascal, 79 (faubourg St-Marcel), d'une contenance 
de 649 mètres. Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les ren-eignements : 
1° Audit M" L.AVAUX, avoué poursuivant; 

2° à Me Picard, avoué à Paris, rue de Grammont, 
25 ; 3» à M" Roquebert et Daguin, notaires. (396) 

CHAMBRES 1T ETUDES DE NOTAIRES. 

uns L\ RUE CHARLOT, 5, il 

Adjudication,même sur une seule enchère,.en la 
chambre des noUires de Paris, le 6 mars 1860, à 

midi, 
D'une grande et belle MAISON avec grand 

jardin à Paris, rue Crmiul, 5 ; superficie : 2,265 
mètres. Revenu susceptible d'une augmentation 

de 13 à 15,000 fr. : 24,500 fr. 
Mise à prix : 300,000 francs. 

Facilités de paiement. 
S'adresser : à 55e fSASSION, notaire à Paris, 

boulevard des It.nliens, 9, dépositaire du cahier 

de charges, titres et plans. 
Et à Me Tandeau de Marsac, notait e, place Dau-

phine, 23. (292) 

COMPAGNIE DES 

CirpE FER DE LA 
Le conseil d'administration a l'honneur d'inviter 

MM. les actionnaires en retard des troisième et 
quatrième versements à effectuer ces versements 
d'ici au 12 mars 1860, conformément à l'avis in-

séré dans les journaux le 17 décembre 1859, 
A Paris, dans les bureaux de la compagnie, rue 

Laffitte, 28 ; 
A Lyon, dans les bureaux de la compagnie lyon-

naise des Omnibus, place de la Chanté, 6; 
A Orléans, chez M. C. Lefebvre, banquier ; 
A Nancy, chez MM. Leng'ct et Ce, banquiers; 
A Châlons-sur-Marne, chez M. de Ponsort fils, 

banquier ; 
A Londres, à l'agence de la compagnie, chez 

MM. Slieppard et fils, Threadneedle sircet, 28; 
A Genève, maison Laya, quai du Rhône. 
Passé ce délai, les numéros des actions en re-

tard seront publiés, et quinze jours après cette pu-
blication les actions seront vendues sur duplicata 
à la Bourse de Paris, en exécution de l'article 11 

des statuts. 
NOTA.—Le conseil d'administration al'honneur 

d'informerenoutreMM. lesactionnairesque l'ouver-
ture de la deuxième section de la ligue omprise 
entre ïlartiguy et Sion est fixée au 10 mai prochain. 

(2753) 

ftlE 

II DES UNES DE VILLEBŒUF 
E. MARSAIS ET Ce, A SAINT ETIENNE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
samedi 24 mars 1860, à une heure précise, au do-
micile de M. Mauger, rue du Marché-St-Honoré, 
11, à Paris, à l'effet de : 1° entendre les rapports 
du conseil de surveillance et du gérant sur la si-
tuation générale de la société; 2° approuver les 
comptes de gestion de l'exercice clos au 31 décem-
bre 1859 ; 3° dé'ibé'rer sur plusieurs modifications 
à apporter aux statuts ; 4° procéder à la nomina-
tion l'un membre du conseil de surveillance. Pour 

assister à l'assemblée, il faut posséder au moins 
25 actions. Le dépôt devra être fait à Paris, chez 
M. Mauger, ou à Saint Etienne, au siège social, 

de 8 h. du matin à 10 h. du soir. CorrespoS'' 
(27;u-5:"' 

trois jours avant la réunion. Les réce ' 
ro-nt de carte d'entrée. 

ENTREPOT (TLDE LA YSLLETÎÏ 
Les actionnaires de la société anonvm > H " 

trepôt général de La Viliets» 1V 
voqués en assemblée générale ordinaire

 et

S°nt c°ti-
dinaire pour le-samedi 31 mars 1860 àdeSlr,0r" 

res précises, au siège social, rue de Flariff1*lle,i' 
(ancienne commune de La Villette)

 a
 l'eff 

libérer notamment, conformément àl'?8'''9^-
des slatuts, sur une proposition d'emprunt','* ** 
dit foncier pour la construction des mas»4"'''' 

Les cartes pour cette assemblée seront 
au siège social du 5 au 16 mars. (jfgj ivréçj 

LE SIROP D'EGORGES D'ORft 
f I lï À II VU e^ »<> tonique excium 1 œ AIEIIES s que excitant

 m 

par les médecins \>„ 
relever les fonctions affaiblies de l'estomac ci !" 
intestins. Pris avec les ferrugineux, j; ,,^

v
j* 

1'échauffement qu'ils provoquent. S >n MtWfl 

les affections attribuées à l'atonie de l'estomtrV 
du canal alimentaire est curalive dans les aigrij 
coliques , absence d'appétit. Pharmacie Lan,! 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Pans. ' 

le Photophore étant en T'.iiiat! ou Po'cetaine (corpsvon condw-
teurs du calorique) ne s'échauffe pns.— La Iîfn:|$o qu'il rente» 
brûle avec économie à liant nr (he. jusqu'à la tin et s^is pfltl, 
en conservant l'apparence d'une Poulie entière. — iittlf 

Photophore, plus de taches i e Bougie. 

SiSBlQDn: LEBRUN EREnfiSKRFS, Bon EV. Bamuncwifl 

RUE 

D'ENGHIEN, 

Û8, 

M. DE FOY 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

■.a maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de Fi ance et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'est de îà que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
3

8
ma 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, États-lnl». 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MAMS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de SI-GIROIVS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arr* 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées psi 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CUAÏX-D'EST-ANGE, BERRYEB, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESMI, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. dû FOY a même faU sténographier et iniprimer, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibé-
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M' BERRÏEK, leur bâtonnier. [Affranchi.] 

-Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

VENTES PAU AUTORITÉ D* JUSTICE 

Le 37 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

setirs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(2132; Ciseaux, couteaux, bimbelo-

teries, couverts, euillières, ete. 
Boulevard de Strasbourg, 54. 

(ÎI33) Comptoir à usage de limona-
dier avec ses accessoires, ete. 

le 28 février. 
En l'hOtel des Cominissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 8. 
(2134; Rureau, guéridon à dessus de 

marbre, armoire à glace, etc. 
Boblevard de Courcelles, 94. 

(2135) Buffet, table ronde, chaises, 
fauteuils, lampes, gouache, etc. 

Le 29 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6, 
(21361 Rureau, établi, pendule, œil 

de bœuf, etc. 
(2137) Bure»», tables, eliaises, ar-

moire, table, pierres, etc. 
(2)38) Comptoir, glace, tabourets, 

une pièce de vin rouge, etc. 
,(2139) Tables, chaises, canapés, peu 

dules, rideaux, peintures, etc, 
(2140) Canapés, fauteuils, chaises en 

acajou, pendules,candéla-bres.ete 
(2141; Bureaux, étagères, console 

fauteuils, glaces, buffets, etc. 
(2M2) Buffet, Yaisselle, armoire à 

glace, chaises, pendules, etc. 
(2143) Table», guéridons, chaises 

glaces, cadies, calorifère, ete. 
(2144) Calèche, coupés, tilbury, che-

vaux, harnais, bureaux, etc. 
Chaussée-d'Antin, 49 bis 

(2145) Banquettes, chaises, glaces, 
tables, bet-s de gaz, etc. 

Rue Saint-Louis, 16. 

(2146V Tables, chaises, commode, 
. buffet, objets de cuisine, eto. 
Passage St-Victor, 4, Montmartre. 

(2147 ■ Forge, soufflet, eneluine, éta-
blis, élaux. machines, etc. 

Rue de Buffaull, 6. 
(2148) Glaces, rideaux, plusieurs lits 

et accessoires, pendules, etc. 
Rue Ste-Croix-de-la-Breloiinerie, 12. 
(-2(49 Comptoir, balances, poids, 

divers articles d'épicerie, etc. 
Rue des Bourdonnais. 16. 

(2150) Bureaux, cartons, cartonniers, 

eaisso, lampe, tabourets, etc. 
Rue de Provence, 56. 

(2151) Pendules, candélabres, gla-
ces, tables, chaises, pupitre, etc. 

A Montmartre, annexe et commune 
de Paris, rue Marcailel, us. 

(215°) Comptoir, fontaine, verrerie, 
bouteilles, labiés, eliaises, etc. 

Avenue de St-Ouen, 5, 

i-tH53) Ustensiles à usage de gram-
nelier, marchandises, etc. 

A Paris, barrièreFo.ntamebteau.ns 

Rue du Chemin-Vert, 31. 
.2156) Comptoir, tables, chaises, 

glaces, pendules, candélabres,etc. 

A Paris-Belleville, rue de Paris, 257. 
(2157 Tables, chaises, canapé, com-

mode, secrétaire, guéridon, etc. 
Rue d'Aligre, 4. 

(2158) Tables, chaises, poêle, com-
mode, rideaux de lit, etc. 

Le lct mars. 
En l'hôtel des commissaircs-pri-

seure, rue Rossini, 6. 
(2159' Piano, fauteuils, chaises, pen-

dule, 2 forges, enclumes, eto. 

(2ii4J Hatiurl tapissées 10 fuis 
vin rouge et blancs.fubviues.etc. 

Pince Brèda, «0. 
(2155) Armoire, toilette, fauteuils, 
' chaises, canapé, guéridon, etc, 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
d' S quatre journaux suivanls : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'A/fiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M* UEVRE, avocat-agriié 
au Tribunal de commerce, rue 

Favart, 2. 

Par jugement rendu par le Tribu-
nal dè commerce de la Seine, le 
vingt-deux février courant, entre 
M. Jean-Simon GI.OU, et M. Fran-
çois MASSART, tous deux peintres-
vitriers, demeurant à Paris, rue du 
Vert-Bois, 69, lequel jugement, sera 
enregistré. La société formée entre 
les susnommés, suivant acte sous 
seings privés, en date à Paris, du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré le vingt-un 
du même mois, folio 21 verso,case i, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, et publié con-
formément à la loi, pour l'exploi-
tation, sous la raison sociale MAS-
SART el GLOU, d'un fonds de com-
merce de peinture et vitrerie, dont 
te siège était à Paris, rue du Vert-
Bois, 69, et qui devait durer jusqu'au 
onze avril mil huit cent soixante-
cinq, a été déclarée dissoute, et ai. 
Venant, demeurant à l-aris, rue 
Louis-le-Grand, 29, en a été nommé 

liquidateur. 
Pour extrait : 

(S622) HÈVRE. 

tures privées, fait double à Paris le 
sept juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré et publié, ladite so-
ciété ayant pour objet l'établisse-
ment d'une maison dè banque à Pa-
ris, a été dissoute d'un commun ac-
cord, à partir dudit jour vingt fé 
vrier mil huit cent soixante. M. Mo-
reau a été nommé seul liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour faire la liquidation. Tous pou-
voirs ontélé donnés au porteur d'un 
extrait dudit acte pour le publier 
partout où besoin serait. 

Pour extrait. : 
('3621) FOL'RCHON, L. MOREAU. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-un fé-
vrier mil-huit cent soixante, il ap-
pert : Qu'entre M. Antoine-François 
DESROCHES,commis (le banque,de-
meurant à Paris, rue de Madame, 
54, et M. Victor LEFEVRE, commis 
de banque, demeurant à Paris, rue 
de la Perle, 5, il a été formé une so-
ciété en nom collectif pour l'éta-
blissement et l'exploitation d'une 
maison de banque, d'escompte et 
de recouvrements sur Paris, la 
France et l'étranger. Que la durée 
de la sociélé a été fixée à dix an-
nées, à partir du premier janvier 
mil huit cent soixante. Que le siège 
de la société est à Paris, boulevard 
de Sébastopol (rive droite), 28. Que 
la raison sociale est : DESROCHES 
et LEFEVRE. Que chacun des asso-
ciés a la signature sociale, dont il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société. Que le (onds so-
cial a été fixé à la somme de trois 
cent mille francs, à fournir par moi-
tié par chacun des associés au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciété. Que tout pouvoir a été donné 
au poneur d'un extrait pour faire 
toutes les publications prescrites 

par la loi. 
(36i9.i DESROCHES et LEFÈVRE. 

D'un acte sous signature.! privées, 
fait double à Paris |e vingt février 
mil huit cent soixante, enregistré le 
vingl-qualre du même mois, iuter-
venu entre M. Charles - Eugène 
FOURCHON, négociant, demeurant 
aux Thèmes, commune de Neuilly, 
rue Descombes, n, et actuellement 
aparis, rue Saint-Honoré, 151, d'une 
part; et M. Luzare-Louis MOREAU, 
banquier, demeurant à Pans, rue 
Caumarlin, 39, d'autre pari, il ap-
pert : Que la sociélé en nom collec-
"f formée entre les susnommés 
sous la raison sociale : FOURCHON 
et L. MOREAU, par acte sous signa-

Cabinet de M. MICHEL, rue du 
Jour, 31. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double le vingt-trois février mil 
huit etnt soixante, enregistré et pu-
blié, il appert: Que la société en nom 
collectif : HUGUES el GUYOT-JEAN-
NLN, établie à Paris, rue de Mulhou-
se, 5, pour la fabrication des che-
mises, gilels et pantalons, etc.; la-
dite société constituée suivant sous 
seing privé du sept septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
et publié, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour vingt-trois février 
mil huit cent soixante. La liquida-
tion est confiée a M. Guyol-Jëannin 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

î'our extrait : 
.3620; MICHEL. 

gistré à Paris, le dix-huit février 
mil huit cent soixante, folio U5 
reclo, case 7, par ..... qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, la société en nom eoilectil for-
mée entre M. Jean LEQCEUX, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Mouf-
f'elard, 246; M. Jean-ClaudeHEY, mé-
canicien, demeuranlà Paris, ruede la 
Roquette, 122; etM. Jean-BaptisteLE-
GUAY, fabricant de balances, de-
meurant à Gaillon, dont le siège so-
eial était établi à Paris, rue Moutl'e-
lard, 246, pour la fabrication des 
balances dites Roberval, par acte 
sous seings privés, en date à Pari: 
du quinze novembre mil huit cen 
cinquante-huit, enregistré, a été 
dissoute s parlirdudit jour quatorze 
février mil huit cent soixante. 

Le mandataire, 
Marie DAREY, 

—(3616) 34, rue Richer. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quatorze février mil huit 
cent soixante, enregistré à Paris, le 
vingt-trois du même.mois, il ap-
pert ; Que M. Edinc-Etienne CHA-
POTOT, marchand corroyeur à Pa-
ris, rue de la Harpe, 39, et M. Vic-
tor-Jacques SALADIN, commis cor-
royeur, à Paris, rue Monttiolon, i l, 
ont formé entre eux, pour dix ans, 
à partir du premier avril mil huit 
cent soixante, une sociélé en nom 
collectif sous la raison sociale CHA-
POTOT et SAI.ADIN, ayant pour but 
l'exploitation en commun du com-
merce de çjjirs et corroyerie au dé-
tail, rue Jeannisson, 6. La mise so-
ciale est fixée à soixante-dix mille 
francs, dont cinquante-quatre mille 
francs fournis par M. Chapolot, et 
seize mille par M. Saladin. La ges-
tion, l'administration et la signature 
sociales appartiennent à MM. Chapo-
tot et Saladin. 

V. SALADIN. CHAPOTOT. 
(3623;-

D'un acte sous seing privé, l'ait 
double à Paris, le seize février mil 
huit cent soixante, enregistré le 
vingt-trois, il appert : Que la société 
en nom collectif ayant existé entre 
MM. Jean-Louis CASSES, et Vincent 
TAlLLET, sous la raison sociale J. 
CASSLS et C», aux termes d'un acte 
sous seing privé, fa.it double, à Pa-
ris, le, douze août mil huit cent cin-
quante-six, enregistré te treize août 
mil huit cent cinquante-six, a été 
dissoute d'un commun accord avant 
terme, à partir du premier janvier 
mil huit cent soixante, et que la so-
ciélé J. Casses, Séguin el C est char-
gée de sa liquidation. 

Paris, vingt-sept février mil huit 
cent soixante. 

(3617) V. TAlLLET. 

ciélé en nom collectif h l'égird de 
MM. Jean-Louis CASSES et Louis-
Léon SÉGUIN, et en commandite à 
l'égard de M. Vincent TAlLLET, a 
été formée pour une durée de huit 
années à partir du premier janvier 
mil huit cent soixante, pour la fa-
brication des couverts bruts et ar-

gentés, de l'orfèvrerie argent et 
lluolz, et des bijoux artistiques or et 
argent, sous la raison sociale J. 
CASSES, SÉGUIN et C-; que son 
siège social est à Paris-Relleville, 
rue Vincent, 19 ; qu'elle a été for-
mée au capital de deux cent mille 
francs; que l'apport social ee J. 
Casses est de cinquante mille francs, 
et qu'il se compose partie eu mar-
chandises, partie en modèles et en 
matériel industriel; que l'apport so-
cial de L. Séguin se compose, de 
cinquante mille francs, espèces ; et 
que l'apport du commanditaire est 
de cent mille francs et qu'il se com-
pose partie en marchandises, par-
lie'en matériel, partie en espèces ; 
que la signature sociale appartient 

aux deux associés. 
Paris, vingt-sept février mil huit 

cent soixante. 
(3618) V. TAlLLET. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait (riple a Paris, le quatorze fé-j 
vrier mil huit cent soixante, enre-1 vingt-trois, il appert : Qu'unè so-

D'un aete sous seing privé, fait 
triple à Paris, le seize février mil 
huit cent soixante, enregistré le 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites quiles concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

fr'atllltec 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du Ier février 
1860, lequel reporte et fixe déflnili-
vemer.t au H juin 1858, l'époque de 
la cessation dès paiements du sieur 
VOISIN, négociant, rue Saint-Jac-
ques, (55. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

Du sieur MAGISSON (Jules-Jac-
ques), limonadier, rue de Grenelle, 
n° i (ci-devarit Grenelle), le 3 mars 
à deux heures (N° 16688 du gr.). 

J '; PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai delvingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MSI. 

les créanciers : 

Du sieur KOCH (Pierre), peintre 
en voitures, rue Vanneau, 52, entre 
les mains de M. Moncharvilie, rue 
de Provence, 52, syndic de la fail-
lite (N« 16831 du gr.). 

Du sieur RIEDMATTER, sellier, rue 
Jouberl, 9, entre les mains de M. 
Sommaire, rue Hauteville, 61, syn-
dic de la faillite (N° 16655 du gr.), 

Du sieur CORROY (Louis-Gabriel , 
entrepreneur de menuiserie, rue de 
la Cerisaie, 41, entre les mains de 
M. Moncharvilie, rue de Provence, 
52, syndic de Ja faillite (N° 16828 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49tt 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VILLA1N (Charles-Nico-
las-Pierre), imprimeur-lilhographe, 
ruo de Sèvres, 45, le 3 mars à l h. 
(N° 16665 dll gr.); 

Du sieur PELLIGAND (Charles-Jor 

seph), propriétaire du journal Les 
100,000 Feuilletons illustrés, rue Ri-
chelieu, 45, le 3 mars à deux heures 
(N° 166U9 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et uljirrnation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RÉATRIX (Étienne-Ar-
mand), fabricant de lits en fer, rue 
de la Roquette, H8 bis, le 3 mars à 
2 heures ;N° 15974 du gr.); 

Du sieur REBSTOCK, nég. en vins, 
boulevard Saint-Martin, as ci-de-
vant, actuellement rue du Châleau-
d'Eau, 4, le 3 mars à 2 heures (N» 
16.195 du gr.); 

Du sieur LIANDIER (Jean), md de 
peaux, quai de La Tournelle, 55, 
ayant fait le commerce sous les nom 
et signature LANDIER, le s mars a 
2 heures (N» 16542 du gr.); . 

. On sieur LAGR1LLIERE (Benoît-
Emile), md de nouveautés, rue de 
la Roquelt", 53, le 3 mars, à 2 heu-
res (N» 16593 du gr.). 

Vour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et delibé 

rersur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUHUY (Charles-Louis-
Hégfisippe), boulanger, à Gentilly. 
rué Frileuse, 32, le 3 mars, à 1 heu-

re (N» 14671 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
s,ur les faits de la gestion que sur 
1 utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
Il ne sera admis que les créan 

ciers vérifiés et affirmés nu qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des sjndics. 

AFFIRMATION» APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESMOULINS (Magloire), cafetier, 
tenant maison meublée, rue des 
Marais-Saint-Marlin, 75, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre le 
3 mars à 2 h précises, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N° 16652 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOB1GNARD (Jules-Adolphe), ser-
rurier, aux Thèmes,ruedes Acacias, 
n» 55, en relard de faire vérifier 
el. d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 3 mars, à 1 
heure très précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et i 

l'affirmation de leursdites créances 
(N° 14895 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur LESAGE (David), 
négociant, rue Geoffroy-Sl-Hilaire, 

•5, étant terminée, MM. les créan-
ciers .sont invilés à se rendre le 
2 mars, à l heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'articlc , 3 *^ 
de commerce, entendre j f 
définitif qui sera rend? p»rjw 

le débattre 
ter; leur donner 

I mu" t— , y,.. 

fonctions. t ie(i|i 
NOTA. Les créanciers « 

peuvent prendre au gf^ > 
hicafion des compte et aPP» 
syndics (N° 14258 du gr.,. 

MM. les créanciers du s>« 
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tien"' 
COBl»1 

salle des assemblées des<M 
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cédé, commiss. en 
rue Montmartre, 67, seni # 

se rendre le 3 mars, a '^W 

RÉPARTHIO» ^ 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

Février 1860. F" 
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